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En vous présentant ce projet pour une transformation progressiste
de l'école, je voudrais, tout d'abord, préciser que ce n'est pas à pren-
dre ou à laisser. Nous l'avons, en effet, élaboré dans la perspective de
nourrir le débat avec toutes celles et ceux qui partagent l'ambition
d'une école de l'égalité, de la justice et de la réussite pour tous. 
En 1945, Paul Langevin et Henri Wallon traçaient la voie dans leur
plan, en écrivant qu'il faut « donner la possibilité effective à tous les
enfants de bénéficier de l'instruction et d'accéder à la culture la plus
développée, quelle que soit la situation de fortune de leurs
parents ».
Soixante ans après, il est indéniable que, si l'accès aux connaissances
et aux savoirs s'est élargi, les inégalités persistent, voire s'aggravent
sous l'effet des politiques mises en œuvre à l'échelle nationale et
européenne, pouvant conduire à une véritable fracture dans le cur-
sus scolaire : ce sont toujours les jeunes issus des milieux populaires
qui sont les premières victimes de l'échec scolaire. 
Alors oui, il faut résolument ouvrir le chantier de la transforma-
tion progressiste de l'école, en s'attaquant prioritairement aux
causes des inégalités. C'est la raison pour laquelle nos parlementai-
res ont décliné ce projet dans une proposition de loi alternative à la
loi Fillon. C'est une grande ambition, mais, au vu de la profondeur
de la crise dans la société et dans l'école, de l'immensité des gâchis et
aussi des riches potentialités existantes, cette ambition peut devenir
réalisable. Elle est le pari de la confiance dans la jeunesse, le pari
d'un monde fraternel et juste, le pari que les valeurs d'égalité et de
solidarité sont plus fortes que le repli sur soi et l' égoïsme. Des paris
que nous pourrons gagner, si nous le voulons tous ensemble.

Marie-George Buffet

Préface
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CCee  ddooccuummeenntt  aa  ppoouurr  aammbbiittiioonn  ddee  rraasssseemmbblleerr  eett  ddee  pprréécciisseerr  lleess  aannaallyysseess  eett  pprrooppoossiittiioonnss  ééllaabboorrééeess  eett  ffoorrmmuullééeess  cceess  ddeerrnniièèrreess
aannnnééeess  ppaarr  llee  PPaarrttii  ccoommmmuunniissttee  ffrraannççaaiiss..  IIll  nn''eesstt  nnuulllleemmeenntt  uunn  pprroojjeett  gglloobbaall  aacchheevvéé,,  mmaaiiss  uunn  ddooccuummeenntt  dd''ééttaappee  ddaannss  uunnee
rrééfflleexxiioonn  ccoolllleeccttiivvee  qquuii  ddooiitt  ssee  ppoouurrssuuiivvrree  eett  ddoonntt  llaa  pprreemmiièèrree  vvooccaattiioonn  eesstt  ddee  nnoouurrrriirr  llee  ddéébbaatt  aavveecc  ttoouutteess  cceelllleess  eett  ttoouuss  cceeuuxx
qquuii  ppaarrttaaggeenntt  ll''aammbbiittiioonn  dd''uunnee  ééccoollee  ddee  ll''ééggaalliittéé  eett  ddee  llaa  rrééuussssiittee  ppoouurr  ttoouuss..  OOnn  nnee  ssaauurraaiitt  ddoonncc,,  eenn  ppaarrttiiccuulliieerr,,  yy  rreecchheerrcchheerr  uunn
ppooiinntt  ddee  vvuuee  ssuurr  ttoouutteess  lleess  qquueessttiioonnss  qquuii  ppoosseenntt  pprroobbllèèmmee  aauujjoouurrdd''hhuuii  ddaannss  nnoottrree  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff..  IIll  ffaauutt  pplluuttôôtt  yy  vvooiirr  uunnee
rrééfflleexxiioonn  ss''aaccccoommppaaggnnaanntt  ddee  qquueellqquueess  pprrooppoossiittiioonnss  ssttrruuccttuurraanntteess  ccoonnççuueess  ccoommmmee  ddeess  lleevviieerrss  ddee  llaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  pprrooggrreess--
ssiissttee  ddee  ll''ééccoollee  ss''iinnssccrriivvaanntt  ddaannss  uunnee  vviissééee  ccoommmmuunniissttee  dd''éémmaanncciippaattiioonn  eett  ddee  lliibbéérraattiioonn  hhuummaaiinneess..

LORS que nous vivons dans tous les domaines un formidable essor des capacités humaines, que la plupart des activités sociales
exigent une formation et une qualification accrues, une formation professionnelle repensée, continue, que l'explosion des savoirs
et la révolution de l'information ont ouvert des perspectives radicalement nouvelles pour le développement des aptitudes humai-
nes et pour la progression de l'humanité, se profile le risque d'une aliénation sans précédent qui dessaisirait le plus grand nomb-
re des immenses potentialités matérielles et intellectuelles qu'accumule la société moderne. Car l'offensive libérale du capitalisme
génère obstacles, blocages et gâchis: elle met notre système éducatif dans l'incapacité de relever les défis du XXIe siècle. Les
conséquences se font sentir dans la capacité même des entreprises à innover.

C'est pourquoi la lutte pour une transformation progressiste de la société doit s'accompagner d'une transformation du système
éducatif, avec pour objectif une ambition de culture scolaire commune de haut niveau -- générale, technologique, artistique,
physique et sportive -- pour tous. Elle est nécessaire, en réplique au dogme libéral et en réponse à la nécessité d'assurer à toutes
et tous un droit égal d'accès aux informations, aux savoirs, aux cultures et à leur maîtrise. Un des enjeux essentiels de la pério-
de est donc bien celui de l'éradication de l'échec scolaire persistant à tous les niveaux du système éducatif.

L'école est une préoccupation essentielle des citoyens. Elle est un enjeu de société majeur et la définition de ses missions relève
d'un débat public. Dans cet esprit, et avec ce document, le Parti communiste a la volonté de contribuer à l'élaboration d'un pro-
jet de transformation progressiste de l'école.

UUnnee  aattttaaqquuee  ssaannss  pprrééccééddeenntt
Depuis les élections de 2002, se développe une offensive sans précédent des forces libérales contre les grandes conquêtes du mou-
vement populaire au XXe siècle : retraites, protection sociale, droit du travail, fonction publique... Alors que cette politique est
de plus en plus contestée, le traité constitutionnel qui nous est proposé veut graver dans le marbre les principes du néo-libéra-
lisme dans le cadre d'une Europe du libre-échange  au sein d'une économie de plus en plus mondialisée.

C'est dans ce contexte que le gouvernement entend imposer, sur le plan éducatif, un nouvel aspect de sa politique et entend
transposer de manière forte à l'école les principes d'organisation et de fonctionnement du libéralisme : 

Le rapprochement de tous les systèmes éducatifs européens autour d'un modèle scolaire directement inspiré des valeurs de l'i-
déologie libérale pour faire de l'éducation une marchandise privée, individuelle, dans une conception réductrice de l'individu
docile, au service de l'économie de marché.

Ainsi, leur serait assigné comme objectif central de satisfaire au moindre coût les exigences d’« employabilité » et de flexibili-
té des entreprises. Cet objectif suppose de considérer comme inéluctables les inégalités sociales dans l'accès au savoir.

C'est cette conception dominante qui imprègne aujourd'hui le projet de loi Fillon de transformation du système éducatif,
répondant aux objectifs fixés par l'accord de Lisbonne de « construire une Europe de l'éducation et de la formation ». 

Aujourd'hui, l'école est bien un des enjeux majeurs de l'affrontement entre les forces du capitalisme et les forces de progrès.
L'attaque de la droite au pouvoir est massive, au nom de sa conception de la liberté, de l'antiétatisme, de la décentralisation,
et porte sur les finalités mêmes de l'école. Il s'agit d'émietter le système éducatif en structures de plus en plus autonomes et
concurrentielles entre elles, de dénaturer ses fondements afin d'appliquer plus facilement les recettes libérales à l'instruction
et à la formation de la jeunesse. Cela implique de réduire la mission du système éducatif à la transmission d'un savoir mini-
mum dans des écoles différenciées, pensées avant tout, pour celles qui concernent les milieux populaires, comme des lieux de
pacification pour des jeunes déjà fortement stigmatisés de par leurs origines sociales. La droite néo-libérale  veut formaliser
définitivement un système à plusieurs vitesses avec, d'un côté, des établissements destinés à une formation hautement qualifiée
répondant à des besoins économiques précis et, de l'autre, des écoles de seconde zone.

L'offensive s'accompagne d'une intense campagne idéologique s'appuyant sur un diagnostic volontairement noirci pour dési-

44

Un  enjeu  de  société  majeur



gner les présumés coupables : individualisme, permissivité et corporatisme syndical. Elle détourne la question de son objet
(quelle ambition de formation pour quelle société ?), présentant toujours la formation comme une dépense publique et un coût
insupportables. L'accès au savoir devient ainsi une charge, voire un supplément d'âme, que la nation n'aurait pas les moyens
d'assumer. Or, il s'agit d'un investissement incontournable, générateur d'efficacité sociale et économique, source de développe-
ment des richesses produites et d'économies face aux gâchis actuels. En éludant la question « qui finance cette grande ambition
d'éducation et de formation ? », on justifie par avance la privatisation et la marchandisation rampante du système éducatif. Or,
il s'agit bien de savoir, finalement, s'il doit y être consacré une part importante des richesses produites pour assurer le dévelop-
pement humain, ou si on accepte d'écarter une partie de la population des savoirs, des pouvoirs et de la maîtrise par chacun(e)
de son destin.

LL''ééttaatt  ddee  ll''ééccoollee  eett  ll''iinnééggaalliittéé  ssccoollaaiirree
En une cinquantaine d'années, dans un contexte plus favorable aux forces progressistes, l'école a fait de spectaculaires progrès,
notamment avec la suppression de l'orientation en fin de 5e et des filières institutionnelles au collège. L'entrée en masse des élè-
ves issus des milieux populaires dans les collèges et les lycées à partir des années 60 sous la pression de la demande sociale, des
aspirations des familles, des besoins de l'économie et des luttes du mouvement progressiste a connu un succès incontestable. En
quelques décennies, les effectifs scolarisés avec succès jusqu'au bac ont plus que triplé, pour atteindre aujourd'hui près de 70 %
d'une classe d'âge. Ces progrès ont permis qu'une partie importante de la jeunesse accède au niveau d'un baccalauréat et puisse
peu à peu suivre des études dans l'enseignement supérieur, prétendre à un diplôme qui offre des débouchés professionnels.

L'accès aux connaissances et aux savoirs, y compris les savoirs les plus complexes, s'est élargi à des couches de la société qui,
autrefois, n'y avaient pas accès. Il y a bien eu  élévation du niveau de formation et de qualification de la grande majorité des jeu-
nes et, du coup,  progression massive du niveau de culture moyen de la population. 

Mais, dans le même temps, malgré la mise en place des ZEP et l'investissement professionnel des enseignants et des personnels,
l'école n'a pas réduit les inégalités et, à certains égards, celles-ci tendent aujourd'hui à s'aggraver. Les écarts entre groupes
sociaux sont révélateurs : 68 % des élèves orientés à la fin de la 3e vers un second cycle professionnel sont issus des milieux les
plus populaires. Ils composent aussi 79 % des SEGPA ; 20 % des jeunes sortent du système éducatif sans aucune qualification.
La scolarisation en maternelle dès deux ans, qui était de 35 % d'une classe d'âge en 1985, atteint à peine 28 % en 2004 et est
aujourd'hui en chute libre. Quant à l'université, le nombre d'étudiants stagne à 2 millions depuis les années 80, et les enfants d'ou-
vriers n'y occupent toujours qu'une place marginale. L'accès aux savoirs s'est massifié, mais l'on constate chez un nombre non
négligeable d'élèves --majoritairement issus des milieux les plus populaires --des difficultés persistantes dans la maîtrise des savoirs
fondamentaux. 

Dans bien des lieux, la situation inégalitaire est devenue depuis une quinzaine d'années une véritable fracture dans l'accès au
savoir. Depuis plus de dix ans, la proportion de jeunes quittant le système éducatif sans qualification ne diminue plus. Cette
situation pose aujourd'hui un problème lourd à l'école et à la société.

LLaa  ccrriissee  dduu  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff
Le système éducatif connaît aujourd'hui une crise globale, il est contesté de tous côtés : en fait, l'école souffre d'une « démocra-
tisation grippée » : la « massification » des enseignements de second degré.  Confrontée aux contradictions que génère la coexis-
tence dans le même système éducatif public de jeunes des milieux populaires porteurs de cultures et comportements « différents »
et d'autres qui, plus traditionnellement usagers de ce système, s'y sentent de moins en moins à l'aise, elle a continué à faire ce qu'el-
le sait faire : trier et éliminer selon des références culturelles qui, fondamentalement, sont de moins en moins  en prise sur les évo-
lutions de la société. Pour de nombreux élèves, la culture délivrée par l'école ne fait plus sens.

La droite, s'appuyant sur ces difficultés, alimente le discours fataliste pour imposer sa logique élitiste comme seule réforme pos-
sible. Elle considère le système scolaire comme insuffisamment sélectif, encore trop insoumis à l'idéologie libérale et aux lois du
marché, elle refuse une formation scolaire commune de haut niveau pour tous. 

Les forces réformistes, incapables d'une véritable réflexion sur les racines de l'échec scolaire et par conséquent de toute action
efficace visant à la réussite de tous, préconisent quant à elles -- sous des formes et des formulations diverses -- une adaptation du
système visant à mieux gérer les inégalités par la multiplication de dispositifs de compensation ou de soutien, coûteux en
moyens, à l'efficacité limitée et source de découragements pour les personnels à qui on demande toujours plus.  

De fait, le système semble avoir épuisé sa dynamique propulsive : après avoir réussi la massification, il peine à réussir aujourd'-
hui une réelle démocratisation, inséparable des notions d'égalité et de réussite pour tous. 

Faute de s'être attaqué aux injustices de classe et aux contradictions profondes du système génératrices d' échec scolaire ; faute
en particulier, depuis la création de la scolarité unique et de l'allongement des études, d'avoir créé les conditions d'une réelle
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appropriation d'une culture scolaire commune par tous les élèves, les seules grandes réformes proposées depuis vingt ans par les
gouvernements successifs ont été des réformes  visant à mieux gérer les flux d'élèves, à prendre en charge à moindre coût les vic-
times de l'échec scolaire, mais sans jamais remettre en cause le système de reproduction des rapports sociaux existants, alimen-
tant un débat dichotomique et stérile entre retour à l'élitisme prétendu « républicain » et l'abandon de toute ambition trans-
formatrice.

Le système éducatif ne subit pas seulement la crise de la société, il est lui-même en crise. Face aux bouleversements de la socié-
té, aux mutations sociales, techniques, culturelles de très grande ampleur, et faute de moyens, tant quantitatifs que qualitatifs,
il a été mis dans l'incapacité de répondre aux nouveaux besoins, contribuant par là même à l'accélération de sa propre crise. 

Nous plaçant dans une perspective de réelle démocratisation, nous affirmons que les élèves en échec scolaire, particulièrement
ceux des milieux populaires qui sont les plus nombreux dans cette situation, ne posent pas des problèmes à l'école mais posent
bien les problèmes de l'école, de son organisation et de son fonctionnement, de la culture qu'elle dispense, de ses modes de trans-
mission des savoirs, de la professionnalité de ses personnels.

Dresser un diagnostic sérieux de l'école aujourd'hui implique une réflexion sur les inégalités profondes que génère le système
économique, social et culturel dominant. On ne saurait  lui fixer des objectifs véritablement transformateurs sans s'interroger
sur ses missions en relation avec le mode de développement social que nous voulons impulser. De même, il ne saurait y avoir de
transformation révolutionnaire de la société sans une profonde transformation de l'école.

QQuueellqquueess  ddoonnnnééeess  ssttaattiissttiiqquueess  ppaarrllaanntteess  ::
En 2002-2003, il y avait au total 14 940 000 jeunes élèves, apprentis ou étudiants en France dont :

EEnn  ffiinn  ddee  33ee,,  6600 %%  ddeess  ééllèèvveess  eennvviirroonn  ppaasssseenntt  eenn  sseeccoonnddee  ddee  llyyccééee  ggéénnéérraall  eett  tteecchhnnoollooggiiqquuee,,  3300 %%  eenn  llyyccééee  pprrooffeessssiioonnnneell..

1199 %%  dd''uunnee  ccllaassssee  dd''ââggee  eenn  11997700  ppaarrvveennaaiieenntt  aauu  nniivveeaauu  dd''uunn  bbaaccccaallaauurrééaatt  eett  pplluuss  ddee  6688 %%  eenn  22000044  aapprrèèss  aavvooiirr  ddééppaasssséé  lleess
7700 %%  eenn  22000011..

6622 %%  dd''uunnee  ggéénnéérraattiioonn  oobbttiieennnneenntt  aauujjoouurrdd''hhuuii  llee  bbaaccccaallaauurrééaatt  ((3333 %%  uunn  bbaacc  ggéénnéérraall,,  1188 %%  uunn  bbaacc  tteecchhnnoollooggiiqquuee  eett  1111 %%  uunn
bbaacc  pprrooffeessssiioonnnneell;;  6688 %%  ddeess  ffiilllleess,,  5555 %%  ddeess  ggaarrççoonnss)),,  ppoouurr  2288 %%  sseeuulleemmeenntt  iill  yy  aa  vviinnggtt  aannss..

LLaa  pprrooppoorrttiioonn  ddeess  ssoorrttiieess  dduu  ssyyssttèèmmee  ssccoollaaiirree  ssaannss  ddiippllôômmee  eesstt  ddeesscceenndduuee  àà  77 %%,,  ssooiitt  6600  000000  ppaarr  aann  ppoouurr  ccee  qquuii  ccoonncceerrnnee
lleess  ssoorrttiieess  ssaannss  qquuaalliiffiiccaattiioonn  ((ppoouurr  1144 %%  iill  yy  aa  vviinnggtt  aannss  eett  3377 %%  aauu  mmiilliieeuu  ddeess  aannnnééeess  6600))..  MMaaiiss  iillss  ssoonntt  eennccoorree  pprrèèss  ddee
2200 %%,,  ssooiitt  114400  000000,,  àà  ssoorrttiirr  cchhaaqquuee  aannnnééee  ddee  ll''ééccoollee  ssaannss  aauuccuunn  ddiippllôômmee  ddee  sseeccoonndd  ccyyccllee  
((CCAAPP  ;;  BBEEPP  ;;  bbaacc))..

Sources : INSEE et ministère de l'Éducation nationale (« L'État de l'école 2004 »).

écoles, collèges, lycées
dont

dans le secteur privé
12 126 000 2 011 000

apprentis
605 000

étudiants
2 209 000 (ils étaient 600 000 en 1968)
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BBiieenn  qquuee  ll''ééccoollee  ppoossssèèddee,,  eenn  ttaanntt  qquu''iinnssttiittuuttiioonn,,  uunnee  aauuttoonnoommiiee  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  rreellaattiivveemmeenntt  iimmppoorrttaannttee,,  llee  ddiiaaggnnoossttiicc  ssuurr
ll''ééttaatt  ddee  ll''ééccoollee  nnee  ssaauurraaiitt  êêttrree  ddiissssoocciiéé  ddee  cceelluuii  ssuurr  ll''ééttaatt  ddee  llaa  ssoocciiééttéé..  

UUnnee  ssoocciiééttéé  ddee  pplluuss  eenn  pplluuss  iinnééggaalliittaaiirree  
L'ambition d'une démocratisation scolaire efficace doit en effet aller de pair avec une politique sociale conquérante. La conflic-
tualité sociale, les inégalités dans la société, génèrent des effets ravageurs au sein même de l'école. En retour, la crise de l'école
est un des facteurs de la crise de la société. Le récent rapport du CERC a évalué à plus de un million le nombre d'enfants vivant
en France sous le seuil de pauvreté. Qui peut croire que cette situation serait sans incidences sur leur scolarité et sur leur deve-
nir ? Ce serait une illusion que de croire que l'école peut, à elle seule, résorber les inégalités sociales, mais dire que l'école ne peut
rien y faire en serait une autre : ce sont là les deux faces d'une même démarche, conduisant au fatalisme et, en définitive, au
renoncement à toute ambition transformatrice. Penser que la connaissance ne peut être accessible qu'à certains est inacceptable
pour tous ceux qui se reconnaissent dans les idéaux de libération humaine. L'action contre les inégalités doit donc s'articuler
dans et hors l'école. 

Elle doit être conçue résolument et concrètement, dans son organisation comme dans son fonctionnement quotidien, à contre-
pied des logiques inégalitaires dominantes dans la société. Elle doit s'accompagner, pour être cohérente, d'une véritable poli-
tique de justice et de résorption des inégalités sociales. 

CCoonnssttrruuccttiioonn  eeuurrooppééeennnnee  eett  lliibbéérraalliissmmee  ttoouuss  aazziimmuuttss
Depuis la fin des années 80, notre système éducatif, ainsi que ceux de l'ensemble des pays développés, sont soumis à de profondes
réformes tendant à une véritable déréglementation. Ces mutations expriment une volonté d'ajustement de l'école aux nouvelles exi-
gences du capitalisme et de ses institutions (FMI ; Banque mondiale ; OCDE ; OMC). Selon elles, le nouvel ordre économique impo-
se un nouvel ordre éducatif mondial. C'est un des enjeux majeurs de l'AGCS (Accord général sur le commerce des services) signé en
1994 : l'éducation y figure dans la liste des services potentiellement offerts à la concurrence internationale.

Pour sa part, alors que les traités fondateurs placent l'éducation hors du champ de compétence de l'Europe, la Commission
européenne s'érige en force de proposition sur ce thème. Toutes les politiques éducatives en Europe doivent s'aligner sur les
mêmes postulats libéraux :  une « école efficace », totalement ouverte aux « partenariats » avec le monde de l'entreprise, ayant
pour finalité l'adaptation à la compétition économique mondiale. Il s'agit de « construire l'économie de la connaissance la plus
compétitive et la plus dynamique du monde ».

Cet ajustement de l'école trouve son fondement dans l'exacerbation de la concurrence à l'échelle internationale. Elle doit tout à
la fois répondre à la demande d'une importante force de travail hautement qualifiée et flexible et à celle d'une part importante
de main-d'œuvre peu qualifiée. Dans cette perspective, les savoirs scolaires s'adaptent de plus en plus en occultant leur valeur de
formation intellectuelle. Tous les cursus d'enseignement, généraux comme technologiques et professionnels, sont de plus en plus
pensés comme des agrégats de savoirs utilitaires, morcelés dans différents modules. Les « certifications modulaires » visent à
augmenter la flexibilité, à diminuer le nombre de diplômes liés à des conventions collectives garantissant le salaire au profit de
« compétences » et du « mérite » individuel, et à instaurer une protection sociale et des conditions de travail « libérées » des
contraintes qui entravent l'augmentation de la productivité. La destruction du Code du travail s'accélère sous la pression du
MEDEF.

UUnnee  ssoocciiééttéé  eenn  ccoonnssttaannttee  éévvoolluuttiioonn
Aujourd'hui, les besoins du marché du travail et les exigences de la vie en société évoluent à un rythme qui oblige à des change-
ments et des ajustements continus. 

Certains domaines professionnels exigent des formations plus poussées, plus spécialisées. Les besoins en main-d'œuvre évoluent
tout aussi rapidement. Au cours de leur carrière, les salariés peuvent être amenés à retourner en formation pour acquérir d'au-
tres compétences. Le service public d'Éducation nationale doit être capable de préparer à une formation tout au long de la vie
pour répondre à ces besoins. 

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Refus absolu de la marchandisation de l'école. Nous combattons toutes les logiques libérales en œuvre dans l'école et toute
tentative d'intégration dans l'AGCS.

La transformation de l'école doit s'accompagner d'une politique qui combatte les inégalités économiques et sociales.
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PPaarrccee  qquuee  nnoouuss  nnee  nnoouuss  rrééssiiggnnoonnss  ppaass  àà  ll''éécchheecc  ssccoollaaiirree,,  aauuxx  ddiissccrriimmiinnaattiioonnss  eett  aauuxx  iinnjjuussttiicceess  ssoocciiaalleess  ffoonnddééeess  ssuurr  llaa  ppoosssseessssiioonn
ddeess  ssaavvooiirrss,,  nnoouuss  lluuttttoonnss  ppoouurr  uunnee  ééccoollee  ddee  llaa  rrééuussssiittee  ppoouurr  ttoouuss..  LL''ééccoollee  ppoouurr  ttoouuss  eesstt  cceellllee  qquuii  ssccoollaarriissee  ttoouuss  lleess  eennffaannttss  eett
lleess  jjeeuunneess  ssaannss  eexxcceeppttiioonn,,  lleess  eennffaannttss  ppoorrtteeuurrss  dd''uunn  hhaannddiiccaapp,,  lleess  eennffaannttss  ddeess  ggeennss  dduu  vvooyyaaggee,,  ddeess  ssaannss--ppaappiieerrss..

LLeess  mmiissssiioonnss
Les missions de l'école doivent obéir aux principes de laïcité de l'enseignement et des personnels de l'État, de gratuité tout au
long de la scolarité, d'obligation scolaire et d'égalité pour tous les élèves face à l'éducation.

Les quatre  piliers indissociables, constitutifs, de la mission du service public d'éducation sont :

Transmettre les savoirs, les méthodes et les compétences constitutives d'une culture scolaire que nous voulons de haut niveau
pour tous.

Développer toutes les capacités des jeunes : leur donner les clés que l'école peut donner pour comprendre le monde et le trans-
former.

Former le futur travailleur, le préparer à son insertion professionnelle. 

Éduquer le citoyen, le rendre apte à participer à la vie de la cité, à choisir, à décider.

LLee  sseerrvviiccee  ppuubblliicc  
L'école, du fait même de la mission qui lui a été assignée par la Nation, est une institution de service public dont l'accès est
garanti par un droit constitutionnel. C'est ce qui lui confère ce rôle particulier qu'elle a pris dans l'espace public. C'est aussi
sans doute la raison de cette passion des Français pour leur école.

L'école publique, en sa qualité d'institution de la République, est seule à même de protéger les enfants et les jeunes de l'influen-
ce des groupes de pression et lobbies, de garantir des programmes et des enseignements d'égale qualité sur l'ensemble du terri-
toire. Toute tentative de marchandisation des services qu'elle rend est incompatible avec ces principes.

UUnnee  ffoorrmmee  iinnaacccceeppttaabbllee  ddee  ddéécceennttrraalliissaattiioonn  
La décentralisation du système éducatif devait à l'origine favoriser un rapprochement entre les citoyens-usagers et décideurs.
Mais si la première phase, mise en œuvre dans les années 80, a eu incontestablement des effets positifs, elle a également eu des
effets négatifs, en particulier en permettant des inégalités croissantes entre territoires.

De fait, les collectivités locales et territoriales ont, depuis la mise en œuvre de la loi de décentralisation en 1983, apporté une
contribution de plus en plus forte au fonctionnement du système éducatif.  Elles ont souvent compensé avec efficacité les
défaillances, voire le retrait de l'État. Mais la nouvelle loi de décentralisation du gouvernement Raffarin les entraînera bien plus
loin : l'ampleur et la nature même des missions qui leur sont dévolues feront dépendre l'investissement éducatif pour l'école de
leurs choix politiques.

Force est de constater que l'apport des collectivités dans le champ de l'éducation depuis les premières lois de décentralisation
n'a pas permis de réduire les inégalités territoriales, éducatives, sociales et culturelles. En effet, des investissements d'ampleur et
de nature très différentes mènent à des inégalités de traitement grandissantes. Dans les conditions nouvelles imposées aujourd'-
hui, les phénomènes ne peuvent que s'aggraver.

Alors que l'État diminue sa participation au financement des dépenses d'éducation en supprimant des postes d'enseignants, d'é-
ducateurs et d'agents administratifs qui représentent, pour le budget 2005, la moitié des suppressions des postes de fonction-
naires d'État programmées, les ATOSS deviendraient par la loi de décentralisation imposée le 13 août 2004 des agents territo-
riaux. Les nouvelles dépenses considérables que cela entraînera seront imputées sur les impôts locaux et régionaux, beaucoup
moins progressifs que l'impôt sur le revenu. Sorties de la gestion de l'État, les missions assurées par ces personnels seront plus
facilement « externalisables ». Ces postes seront ensuite plus facilement privatisables comme l'AGCS voudrait l'imposer dès lors
qu'une collectivité le voudra  au prétexte d'économies de gestion. Au total, ce sont une fois de plus les familles populaires qui en
subiront le plus lourdement les conséquences.

Penser que toutes ces décisions n'auront pas d'effets sur le processus éducatif lui-même serait une erreur. Les moyens pédago-
giques mis à la disposition des personnels (livres scolaires, matériels informatiques…), des enseignements même (langues vivan-
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tes, sorties pédagogiques, classes transplantées...) sont souvent financés par les collectivités. Au nom de la complémentarité édu-
cative, et de la responsabilité partagée, on assiste aujourd'hui à des phénomènes de substitution de responsabilités qui -- quel
que soit par ailleurs le caractère positif des mesures engagées au profit des élèves concernés -- contribuent à l'accroissement des
inégalités territoriales en matière d'éducation. Au total, c'est bien la conception d'un service public national d'éducation qui est
mise en cause au profit d'unités régionales ou départementales où les choix financiers et politiques, et les capacités propres de
chaque collectivité, seront décisifs.

RRéédduuiirree  lleess  iinnééggaalliittééss  tteerrrriittoorriiaalleess……
Parce que l'accès à un même enseignement est garanti à tous les enfants qui résident sur le territoire national ;

parce que l'enseignement primaire a toujours fortement impliqué les communes, alors que le second degré implique aujourd'-
hui départements et régions ;

parce que les histoires locales ont influé fortement sur les cartes des formations ;

il est grand temps d'essayer de repenser comment (re)construire un système éducatif national cohérent, qui donne à tous les
enfants et jeunes, quels que soient leur lieu de résidence et le niveau d'études, les mêmes possibilités réelles d'accès à la connais-
sance et à la formation.

De nouvelles cartes des formations -- générales, techniques et professionnelles -- devront être élaborées en accordant des priori-
tés aux régions actuellement sous-équipées notamment dans les formations universitaires. Si ces formations doivent tenir comp-
te des secteurs d'activité présents dans le bassin d'emploi, nous préconisons de mettre en œuvre des propositions qui n'enferment
pas les jeunes des différentes régions dans des pôles d'offre de formation infranchissables. Ces cartes doivent être élaborées démo-
cratiquement par l'ensemble des partenaires du système éducatif et du monde du travail.

……  eett  ddaannss  llaa  rruurraalliittéé
Dans les années 80, la découverte des inégalités régionales, en terme d'éducation et de réussite scolaire, met en évidence une nou-
velle contradiction avec le principe d'égalité énoncé dans la loi de 89 et dans le plan Langevin-Wallon. Mais si l'on observe des
disparités, dans les réussites scolaires, entre le nord et le sud de la France, cela est d'autant plus criant dans les zones rurales et
montagnardes.

Cette tendance s'est accentuée ces dernières années avec la réduction de l'offre des services publics ruraux, directement liée au fait
de la recherche à tout prix de la compression de la dépense publique (écoles, postes, gares, perception, hôpitaux, etc.). Les inéga-
lités territoriales font que cela se répercute sur l'offre de formation qui est plus onéreuse qu'en ville en raison de coûts supplémen-
taires, liés aux transports, à la désertification des petits villages, etc.

De même, les équipements pédagogiques sont inégalement répartis, ils sont parfois quasi inexistants, les sorties culturelles et les
projets pédagogiques sont alors limités.

Pour les collèges et les lycées, ces points sont également vérifiés, et se cumulent à une offre de formations plus réduite, les options
de collèges et de lycées généralistes sont généralement moins riches. Cela est surtout vrai en ce qui concerne l'enseignement des
langues. Quant au niveau du second degré, c'est la quasi-absence de formation généraliste (lycée) et professionnelle (LP) de pro-
ximité qui est la règle et peu de formations professionnelles adaptées aux milieux ruraux et montagnards ont encore vu le jour,
en dehors de quelques formations « complémentaires », financées par les régions, ou « annexes », de type agricole, en vue essen-
tiellement d'une insertion professionnelle pluriactive.

Quant aux écoles maternelles, qui pourtant jouent un rôle crucial dans la résorption des inégalités scolaire, elles sont souvent
transformées en garderies municipales jusqu'à quatre ans et l'offre scolaire est souvent tributaire de la richesse communale.

Il faut encourager les enseignants à enseigner dans ces zones, développer les activités culturelles, par exemple en les finançant
par le biais du fonds national de lutte contre les inégalités que nous proposons de créer ; il apparaît également indispensable de
faire entrer les écoles et établissements scolaires des territoires ruraux et montagnards dans une véritable démarche intercultu-
relle, impliquant une ouverture sur l'extérieur, sans reniement de ses racines, via des échanges et des partenariats avec les divers
milieux urbains et les différents pays européens...

IInnttééggrraattiioonn  ddeess  ééllèèvveess  eenn  ssiittuuaattiioonn  ppaarrttiiccuulliièèrree  
Notre ambition pour l'école, nos principes de lutte contre toutes les inégalités et formes de marginalisation nous conduisent à pro-
poser une nouvelle dimension pour les dispositifs d'adaptation et d'intégration scolaires. Ils sont indissociables de notre volonté de
réelle démocratisation. Ces dispositifs doivent être développés ou mis en œuvre tout au long de la scolarité obligatoire. Ils devront
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veiller à une réelle intégration dans le cursus scolaire des enfants en situation de handicap, et de tous ceux qui connaissent des situa-
tions particulières : élèves non  francophones, enfants du voyage… Des mesures doivent être développées dans plusieurs direc-
tions : des aménagements d'accessibilité, d'adaptation au travail scolaire, d'accompagnement par des personnels formés doivent
être réalisés. Les personnels itinérants doivent être mieux formés, leurs missions reconnues et ils doivent disposer de temps pour
travailler avec les équipes intégrantes.

Les politiques d'intégration des élèves à maladie chronique, handicapés ou accidentés dans les cursus scolaires ordinaires doivent
être encouragées et accompagnées des moyens indispensables pour leur réussite du projet individualisé d'intégration : une for-
mation adaptée des enseignants qui doivent être en nombre suffisant, et accompagnés d'auxiliaires d'intégration, des conditions
d'encadrement améliorées, du temps institutionnel dégagé  pour les concertations avec les familles et les équipes diverses qui sui-
vent l'enfant ou le jeune.

Les dispositifs divers existant aujourd'hui au sein de l'Éducation nationale (réseaux, CLIS, UPI…) ainsi que ceux relevant du
médico-social doivent être renforcés pour garantir la continuité des prises en charge 

Pour les enfants non francophones, ou d'immigration récente : les dispositifs d'acquisition rapide de la langue et des fonda-
mentaux de la culture scolaire existent et doivent être consolidés tout au long de la scolarité obligatoire jusqu'à intégration
complète de ces élèves dans des cursus ordinaires. Les situations particulières des enfants malades, handicapés ou du voyage doi-
vent également faire l'objet d'une attention toute particulière. De ce point de vue, les établissements spécialisés et le Centre
national d'enseignement à distance doivent avoir les moyens de mieux accomplir leurs missions.

Pour les enfants dont le handicap ne permet pas la scolarisation dans les établissements ordinaires, les établissements spéciali-
sés doivent être développés et entrer dans le cadre de la solidarité nationale pour favoriser les prises en charge.

EEnn  ffiinniirr  aavveecc  ll''aalliibbii  dduu  ««hhaannddiiccaapp  ssoocciioo-ccuullttuurreell»»  eett  lleess  ddiissccoouurrss
ccuullppaabbiilliissaatteeuurrss..

Alors que la « théorie des dons » et sa légitimation des inégalités a été socialement et idéologiquement mise en difficulté, aujour-
d'hui revient un autre discours destiné à expliquer l'échec scolaire : les jeunes des milieux populaires porteraient, de par leur
origine, une sorte de « handicap socio-culturel » devant lequel l'institution scolaire serait pour l'essentiel impuissante et devrait
adapter des objectifs diversifiés aux différents publics. D'autres notions, complémentaires, telles que les « différences de ryth-
mes » des enfants ou de fallacieuses « diversités de compétences » -- apparemment plus neutres au plan idéologique mais tout
autant dangereuses -- viennent tantôt la renforcer, tantôt s'y substituer, ne constituant qu'un habillage hypocrite de la théorie
des dons et justifiant la mise en place de dispositifs destinés à contourner les difficultés tout en confortant les inégalités. 

Cette notion renvoie à l'individu et à son milieu social d'origine la « faute » de l'échec, comme si l'échec scolaire était essentiel-
lement dû à un « manque de travail » (ou de motivation) de l'intéressé, ce qui renvoie à la culture du « mérite individuel », ou
comme si l'école ne pouvait enseigner qu'à des élèves pré-instruits par la famille. Mais ces discours culpabilisent aussi les ensei-
gnants, mettant en cause leur « immobilisme pédagogique fondé sur des blocages corporatistes » et leur « incapacité à évo-
luer ». Dans tous les cas, l'institution se contente, pour l'essentiel, de « gérer les flux », notamment par une orientation plus ou
moins précoce des élèves en échec vers l'enseignement professionnel. Notre ambition d'une formation de haut niveau pour tous
va radicalement à l'encontre de cette politique, et s'appuie sur la conviction scientifiquement démontrée de « l'éducabilité de
tous ».

CCoonnqquuéérriirr  uunnee  vvéérriittaabbllee  ggrraattuuiittéé
La gratuité de l'école en termes de droit public n'existe pas. Les bourses d'études censées aider les jeunes issus de familles en dif-
ficulté financière sont insuffisantes, et la droite voudrait aujourd'hui les attribuer exclusivement « au mérite », c'est-à-dire en
fonction des résultats scolaires obtenus.

Parce que l'éducation est un droit fondamental, Langevin et Wallon  remarquaient, il y a cinquante ans, que « le niveau de déve-
loppement d'un pays se mesure aux moyens qu'il consacre à l'éducation ».

Parce que nous pensons que l'investissement dans la formation n'est pas un coût, mais d'abord le signe que la société se projet-
te dans l'avenir, nous proposons de nous inscrire dans une démarche de gratuité. Plutôt que d'adapter aux crédits votés les pro-
jets pédagogiques et les besoins, nous proposons de définir la base commune indispensable dans chaque établissement pour assu-
rer un enseignement de qualité. La scolarité de la maternelle à dix-huit ans est aujourd'hui une réalité. La gratuité de la for-
mation de ces enfants et de ces jeunes doit devenir effective. 

Une véritable gratuité -- au-delà des mots -- doit garantir à tous les bases matérielles indispensables pour assurer des enseigne-
ments et des apprentissages de qualité, quels que soient le lieu du territoire, les ressources des familles et collectivités. Par exem-
ple, il faut doter les classes de manuels scolaires récents à périodicité régulière, il faut prévoir un équipement de base (biblio-
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thèque, ordinateurs, moyens audiovisuels, matériels et vêtements pour le travail en atelier, installations et équipements pour les
activités sportives …).  Cette orientation, garantie par l'État au plan national, permettrait plus d'initiatives propres relevant
du champ de compétences des collectivités locales ou régionales.

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Une base matérielle et pédagogique la même partout. L'accès à une véritable gratuité ne doit pas dépendre des enjeux poli-
tiques locaux. Il doit répondre à une volonté de la nation s'inscrivant dans un projet social fort.

À cet effet, nous proposons de définir nationalement le socle commun matériel et pédagogique exigible dans chaque éta-
blissement pour assurer gratuitement un enseignement de qualité : 

qualité des locaux scolaires et de l'équipement de base des établissements (matériel pédagogique, TICE, équipements parti-
culiers des élèves de LP, livres, locaux adaptés aux besoins nouveaux des élèves, des enseignants, des parents…) ;

accès à des structures extérieures : bibliothèque, piscine, gymnases…

participation à des sorties pédagogiques ;

possibilités d'accès sans conditions de ressources ou d'emploi des familles de tout élève  à la restauration scolaire ;

transports scolaires gratuits, en zone urbaine comme en zone rurale.

Dégager les mesures financières nécessaires :

investissement de l'Etat porté sur cinq ans à hauteur de 7 % du PIB ;

dans le cadre du Fonds national d'action contre les inégalités à l'école (voir page 15), des fonds doivent être dégagés d'ur-
gence pour mettre à niveau les établissements et mettre chaque jeune en situation comparable face à l'offre d'éducation (livres,
matériel pédagogique et didactique…) ;

la participation des entreprises au coût global de la formation doit être repensée (taxe d'apprentissage...). Une partie des
crédits des collectivités locales consacrés à la mise en œuvre des mesures de gratuité doit être réorientée vers le fonds d'action
contre les inégalités ;

la TVA prélevée sur l'ensemble des actions scolaires doit être ramenée à 0 %.

Cela implique une réforme de la fiscalité dans son ensemble : nationale et territoriale, directe et indirecte, pour mettre un
terme aux injustices actuelles.  

NN..BB..  ::  qquueellqquueess  cchhiiffffrreess  ssiiggnniiffiiccaattiiffss
En 2003, la DIE (dépense totale intérieure d'éducation) était de 7,1 % du PIB, soit 111 milliards d'euros se répartissant comme
suit :
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PPaarrtt  ddee  llaa  ddééppeennssee  dd''éédduuccaattiioonn  ddaannss  qquueellqquueess  aauuttrreess ppaayyss  ccoommppaarraabblleess  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  lleeuurr
PPIIBB    

Référence : « L'État de l'école »
(MEN, octobre 2004).

Tous ces indicateurs concernent l'année 2003, 
à l'exception du dernier tableau 

(comparaisons européennes) qui concerne l'année 2001

LLaa  llaaïïcciittéé
Les modes de fonctionnement du service public d'éducation, en se fondant en particulier sur le principe de laïcité, ont favorisé
historiquement le primat d'une culture commune sur les particularismes, du pluralisme sur le prosélytisme, du scientifique sur
le religieux, de l'universel sur le singulier.

La laïcité de la République ainsi mise en œuvre demeure un des fondements qui permettent à tous les enfants de vivre et s'ins-
truire ensemble, quels que soient leurs parcours personnels. Elle est facteur de rassemblement et d'intégration des individus dans
le respect des différences, et ne saurait donc être assimilée à un quelconque mécanisme d'exclusion.

La mise en œuvre de ce principe implique, entre autres contraintes, le maintien de la sectorisation comme mode de répartition
territoriale des élèves. 

Dans ce cadre, une politique d'aménagement urbain plus démocratique, une révision des découpages sectoriels devraient per-
mettre d'empêcher la formation de ghettos scolaires et de rétablir une mixité sociale indispensable.

L'école privée sous contrat, qui scolarise plus de 2 millions d'élèves (soit un élève sur six) dispose de personnels enseignants for-
més et payés par l'État et met en œuvre les mêmes programmes d'enseignement auxquels s'ajoutent souvent des services ou ensei-
gnements optionnels payants destinés à augmenter son attractivité. Mais surtout, elle n'est pas soumise à la même obligation
d'accueil et de sectorisation que les établissements publics. Cette situation, qui favorise la concurrence entre le public et le privé,
est utilisée par nombre de familles pour des stratégies « d'évitement » de certains établissements publics. Elle est injuste et géné-
ratrice de graves inégalités de traitement entre les jeunes et favorise la création de véritables « ghettos » scolaires dans l'ensei-
gnement public. Elle constitue un danger majeur pour la cohésion du système éducatif public et de la société.

C'est pourquoi nous nous prononçons pour l'intégration des établissements sous contrat dans le service public d'Éducation
nationale. 

L'école de la République assume une responsabilité publique et nationale d'éducation, d'apport de connaissances, de formation
personnelle et citoyenne, de socialisation, de construction de l'être et de son esprit critique et créatif en établissant sur l'ensem-
ble du territoire un enseignement qui se fonde sur la science, la connaissance et la raison et non sur les croyances. École laïque,
gratuite et obligatoire : c'est sur ce triptyque que s'est construit progressivement le service public d'Éducation nationale depuis
la fin du XIXe siècle. Au-delà des formes, qui peuvent évoluer avec la société, nous restons attachés à ce principe fondateur. 

Malgré ses limites historiques -- notamment par rapport à l'enseignement professionnel -- la loi de 1882  instaurant la laïcité à
l'école reste la référence, les dispositions instaurées par rapport aux Églises à cette époque s'étendant bien entendu aujourd'hui
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6600 %%  aauu  nniivveeaauu  ddee  ll''eennsseeii--
ggnneemmeenntt  ssuuppéérriieeuurr..
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à toutes les religions quelles qu'elles soient. Pour que la laïcité ne soit pas une contrainte mais une valeur partagée, l'enseigne-
ment d'une même culture, des mêmes savoirs et des mêmes valeurs à tous les élèves, est un moyen indispensable.

La notion même de laïcité se conjugue avec une conception ambitieuse de la mission de service public d'éducation, dans une lutte
permanente contre l'échec scolaire, contre toutes les discriminations, qu'elles soient sociales, culturelles ou sexistes. Les valeurs
de progrès, d'émancipation, de liberté, d'égalité et de solidarité entre les hommes et les femmes comme entre les générations doi-
vent guider l'acte éducatif et l'ensemble des scolarités.

Quelles que soient les difficultés ponctuelles ou plus durables, liées à un contexte historique et/ou social particulier, dans chaque
cas, chaque situation, tous les personnels du service public ont l'obligation d'assumer cette valeur fondatrice dans un esprit édu-
catif, et de ne porter atteinte à aucun des droits fondamentaux, à aucune des libertés individuelles ni aux droits de l'enfant.

Mais la laïcité suppose aussi, autant que faire se peut, de ne pas laisser des familles et des jeunes devant la seule option de l'éco-
le privée confessionnelle ou patronale. Cela implique de développer, en tous lieux à partir des besoins recensés, des établisse-
ments laïcs avec toutes les filières de formation requises, y compris au niveau de la formation professionnelle. Les collectivités
régionales en particulier, responsables de l'élaboration et de la conduite du « schéma régional des formations » en concertation
avec les instances académiques de l'Éducation nationale assument, de ce point de vue, une responsabilité décisive.

VVeerrss  uunnee  rrééeellllee  ééggaalliittéé  eennttrree  lleess  sseexxeess
L'égalité entre les sexes doit être une des finalités éducatives essentielles de l'école. Il ne suffit pas de mettre des enfants ensem-
ble pour qu'il y ait égalité. Il faut donner un contenu dynamique au principe de mixité qui préside à l'organisation de l'école.

Dans une perspective d'éducation au respect de l'autre et à l'égalité entre les sexes, il faut repenser les programmes, les manuels
scolaires et amener les personnels éducatifs à travailler au quotidien à la remise en cause des stéréotypes sexués et de leurs inci-
dences sur leurs propres pratiques professionnelles.

L'école a aussi pour devoir d'aider les jeunes à construire leur identité affective et sexuelle, notamment par la mise en œuvre
d'une véritable éducation sexuelle incluant une sensibilisation aux différentes sexualités.

La formation initiale et continue des personnels doit prendre en charge cette dimension de la formation des personnels.
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AAuu--ddeellàà  ddee  llaa  jjuussttee  rreevveennddiiccaattiioonn  dd''uunnee  rrééeellllee  ééggaalliittéé  ddeess  cchhaanncceess  ddee  rrééuussssiittee  àà  ll''ééccoollee,,  nnoottrree  oobbjjeeccttiiff  eesstt  ll''éélléévvaattiioonn  dduu  nniivveeaauu
ddee  ccuullttuurree  ggéénnéérraallee  eett  ddeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess  ddee  ttoouuttee  llaa  ssoocciiééttéé..  CCeeccii  ddaannss  uunn  eesspprriitt  ddee  vvaalloorriissaattiioonn  ddee  ll''iinnddiivviidduu  eett  dduu  ccoolllleeccttiiff
iinnddiissssoocciiaabblleemmeenntt  mmêêllééss,,  eett  ddoonncc  dd''uunnee  ééggaalliittéé  ddeess  ddrrooiittss  ppoouurr  ttoouuss  ::  ddrrooiitt  dd''aaccccèèss  àà  llaa  mmaaîîttrriissee  ddeess  ssaavvooiirrss,,  ddeess  iinnffoorrmmaattiioonnss
eett  ddeess  ccuullttuurreess  rrééggiioonnaalleess  eett  dduu  mmoonnddee,,  àà  llaa  mmaaîîttrriissee  ddeess  tteecchhnniiqquueess  mmooddeerrnneess  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn……    SSeeuull  llee  sseerrvviiccee  ppuubblliicc
eesstt  eenn  mmeessuurree  ddee  ccrrééeerr  lleess  ccoonnddiittiioonnss  ppeerrmmeettttaanntt  dd''aassssuummeerr  cceettttee  rreessppoonnssaabbiilliittéé..
TToouuss  lleess  cchhaammppss  ddee  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee  eett  ddee  ll''eexxppéérriieennccee  ssoonntt  ccoonnssttiittuuttiiffss  ddee  llaa  ccuullttuurree  eett  iimmpplliiqquueenntt  llee  ppaarrttaaggee  ddeess  vvaalleeuurrss  ccoomm--
mmuunneess  dd''uunnee  ssoocciiééttéé..  NNoouuss  ddééffiinniissssoonnss  llaa  ccuullttuurree  ccoommmmee  llee  ttrrééssoorr  aaccccuummuulléé  ddeess  ccrrééaattiioonnss  hhuummaaiinneess..  NNoouuss  aavvoonnss  ppoouurr  aammbbii--
ttiioonn  dd''eenn  oouuvvrriirr  ll''aaccccèèss  àà  ttoouuss..  
VViisseerr  uunnee  ccuullttuurree  eeffffeeccttiivveemmeenntt  ppaarrttaaggééee  ppaarr  ttoouuss  pprrééssuuppppoossee  qquu''oonn  ssee  ffoonnddee  ssuurr  llee  pprriinncciippee  ddee  ll''éédduuccaabbiilliittéé  ddee  ttoouuss..  CCoonnddiittiioonn
nnéécceessssaaiirree  mmaaiiss  ppaass  ssuuffffiissaannttee  ::  eennccoorree  ffaauutt--iill  rreemmeettttrree  eenn  qquueessttiioonn  lleess  ccoonncceeppttiioonnss  ddoommiinnaanntteess  rreellaattiivveess  àà  llaa  ccuullttuurree..
LLeess  eennffaannttss  eett  lleess  jjeeuunneess  rreennccoonnttrreenntt  ddee  nnoommbbrreeuuxx  eessppaacceess  ddee  ddiiffffuussiioonn  ddee  ccoonnnnaaiissssaanncceess..  LLeess  mmééddiiaass,,  eett  nnoottaammmmeenntt  llaa  ttéélléé--
vviissiioonn,,  ssoonntt  ppaarrmmii  lleess  pplluuss  ppuuiissssaannttss..  MMaaiiss,,  aavveecc  sseess  mmiissssiioonnss  oorriiggiinnaalleess,,  ll''ééccoollee  rreessttee  uunn  vveecctteeuurr  eesssseennttiieell  ddee  ccoonnssttrruuccttiioonn,,
ddee  ddiiffffuussiioonn  eett  dd''aapppprroopprriiaattiioonn  ddeess  vvaalleeuurrss  dd''éémmaanncciippaattiioonn  hhuummaaiinnee,,  ddeess  ssaavvooiirrss  eett  ddee  llaa  ccuullttuurree..  
LLaa  nnoottiioonn  ddee  «« ffoorrmmaattiioonn  ssccoollaaiirree  ccoommmmuunnee »»  iimmpplliiqquuee  ddoonncc  uunnee  rrééfflleexxiioonn  nnoouuvveellllee  ssuurr  lleess  ccoonntteennuuss  dd''eennsseeiiggnneemmeenntt  qquuee  ll''éé--
ccoollee  ddeevvrraaiitt  ppeerrmmeettttrree  àà  ttoouuss  lleess  jjeeuunneess  ddee    ppaarrttaaggeerr,,  rreessppeeccttaanntt  llaa  ssppéécciiffiicciittéé  ddeess  ddiisscciipplliinneess  ssccoollaaiirreess  hhiissttoorriiqquueemmeenntt  ccoonnssttii--
ttuuééeess,,  ffaavvoorriissaanntt  llaa  ttrraannssddiisscciipplliinnaarriittéé  nnéécceessssaaiirree  eett  ppeerrmmeettttaanntt  ll''aaccqquuiissiittiioonn  dd''oouuttiillss  iinntteelllleeccttuueellss  ppeerrttiinneennttss..  
CCeess  cchhooiixx  ssoouuss--tteennddeenntt  llee  pprroojjeett  ddee  ssoocciiééttéé  qquuee  llaa  nnaattiioonn  eenntteenndd  ssee  ddoonnnneerr..
ÀÀ ll''iinnvveerrssee  ddeess  pprrééccoonniissaattiioonnss  rréédduuccttrriicceess  ccoonntteennuueess  ddaannss  llee  pprroojjeett  FFiilllloonn  ddee  «« ssooccllee  ccoommmmuunn  ddee  ccoonnnnaaiissssaanncceess »»  uunnee  ccuullttuu--
rree  aaddaappttééee  aauuxx  eexxiiggeenncceess  ppoossééeess  ppaarr  lleess  éévvoolluuttiioonnss  rraappiiddeess  ddee  llaa  «« ssoocciiééttéé  ddee  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee »»  qquuii  ssee  ddéévveellooppppee  aauujjoouurrdd''hhuuii
ssoouuss  nnooss  yyeeuuxx  ddooiitt  vvaalloorriisseerr  eett  ppeerrmmeettttrree  àà  ttoouuss  ddee  «« mmeettttrree  àà  ddiissttaannccee »»  lleess  tteecchhnniiqquueess,,  lleess  hhiissttooiirreess,,  lleess  ccuullttuurreess,,  lleess  llaanngguueess
nnaattiioonnaalleess  eett  rrééggiioonnaalleess,,  lleess  vvaalleeuurrss  ddoonntt  lleess  jjeeuunneess  ---- ttoouuss  lleess  jjeeuunneess,,  qquueelllleess  qquuee  ssooiieenntt  lleeuurrss  oorriiggiinneess  ---- ssoonntt  ppoorrtteeuurrss,,  qquuii
ssttrruuccttuurree  eett  qquuii  ééllaarrggiissssee  lleeuurr  vviissiioonn  dduu  mmoonnddee..  UUnnee  ccuullttuurree  eennrraacciinnééee  ddaannss  llee  ppaasssséé  mmaaiiss  oouuvveerrttee  ssuurr  ll''aavveenniirr,,  aarrttiiccuullééee  aauuxx
pprraattiiqquueess  ssoocciiaalleess,,  aauu  ttrraavvaaiill  eett  àà  llaa  cciittooyyeennnneettéé,,  qquuii  iinnttèèggrree  ssaannss  hhiiéérraarrcchhiiee  eett  ssaannss  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ttoouutteess  lleess  ffoorrmmeess  ddee  ll''eexx--
ppéérriieennccee  eett  ddee  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee..  UUnnee  ccuullttuurree  sscciieennttiiffiiqquuee  eett  ccrriittiiqquuee  ddaannss  ttoouuss  lleess  ddoommaaiinneess  dduu  ssaavvooiirr,,  qquuii  ppeerrmmeettttee  dd''aannttiicciippeerr
ssuurr  lleess  éévvoolluuttiioonnss  tteecchhnnoollooggiiqquueess  eett  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  àà  vveenniirr..
AAuu  «« mmiinniimmuumm  ccuullttuurreell »»  ppoouurr  lleess  pplluuss  ddééffaavvoorriissééss  ddee  llaa  llooii  FFiilllloonn,,  nnoouuss  ooppppoossoonnss  llee  «« mmaaxxiimmuumm  ccuullttuurreell »»  ppoouurr  cchhaaccuunn..
NNoottrree  ccoonncceeppttiioonn  ddee  llaa  ccuullttuurree  ssccoollaaiirree  ccoommmmuunnee  iimmpplliiqquuee  llee  pprriinncciippee  ddee  ll''ééggaallee  vvaalleeuurr  ffoorrmmaattrriiccee  ddeess  ccuullttuurreess  pphhyyssiiqquueess  eett
ssppoorrttiivveess,,  llaannggaaggiièèrreess  eett  aarrttiissttiiqquueess,,  sscciieennttiiffiiqquueess  eett  tteecchhnniiqquueess,,  tteecchhnnoollooggiiqquueess,,  pprrooffeessssiioonnnneelllleess,,  pphhiilloossoopphhiiqquueess,,  ttoouutteess  ééttaanntt
ééggaalleemmeenntt  ffoonnddaammeennttaalleess..
EEllllee  iimmpplliiqquuee  ll''iinnttééggrraattiioonn  ddaannss  lleess  pprrooggrraammmmeess  ssccoollaaiirreess  ddee  ll''aapppprreennttiissssaaggee  eett  ddee  llaa  mmaaîîttrriissee  ddeess  tteecchhnniiqquueess  mmooddeerrnneess  dd''iinn--
ffoorrmmaattiioonn  eett  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn  eett,,  pplluuss  ggéénnéérraalleemmeenntt,,  ddee  llaa  ccuullttuurree  dduu  ttrraavvaaiill  ddoonntt  ssoonntt  ppoorrtteeuurrss  lleess  ssaallaarriiééss..
DDee  ccee  ppooiinntt  ddee  vvuuee,,  llee  rreemmppllaacceemmeenntt  dduu  CCoonnsseeiill  nnaattiioonnaall  ddeess  pprrooggrraammmmeess  ppaarr  uunnee  «« HHaauuttee  AAuuttoorriittéé »»  àà  llaa  ccoommppoossiittiioonn  mmaall
ddééffiinniiee  cchhaarrggééee  ppaarr  llaa  llooii  FFiilllloonn  ddee  ddééffiinniirr  ccoonnccrrèètteemmeenntt  ccee  qquuee  sseerraa  llee  ccoonntteennuu  dduu  «« ssooccllee  ccoommmmuunn  ddeess  ccoonnnnaaiissssaannccee »»  eesstt
ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  iinnqquuiiééttaanntt..
AAuujjoouurrdd''hhuuii,,  ll''aassssoocciiaattiioonn  ssppoorrttiivvee  ssccoollaaiirree  ((ll''AASSSSUU))  eett  llaa  cchhoorraallee  ssoonntt    lleess  sseeuulleess  ffoorrmmeess  iinnssttiittuuttiioonnnneelllleess  ooùù  ll''ééccoollee  ppeennssee  ssoonn
pprroopprree  pprroolloonnggeemmeenntt  ddaannss  ddeess  pprraattiiqquueess  ccuullttuurreelllleess  ppoouurr  ttoouuss..  MMaaiiss  lleess  cclluubbss  dd''aanniimmaattiioonn  ccuullttuurreellllee  ((mmuussiiqquuee,,  tthhééââttrree,,  cciinnéé--
mmaa,,  eettcc..))  qquuii  aauuttrreeffooiiss  ooffffrraaiieenntt  aauuxx  ééllèèvveess  uunnee  ppoossssiibbiilliittéé  ddee  pprroolloonnggeerr  ddaannss  ddeess  pprraattiiqquueess  rréégguulliièèrreess  lleess  eennsseeiiggnneemmeennttss  ssccoo--
llaaiirreess  ddiissppeennssééss  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddeess  pprrooggrraammmmeess  oonntt  pprraattiiqquueemmeenntt  ddiissppaarruu  ssoouuss  ll''eeffffeett  ccoonnjjuugguuéé  ddee  llaa  ssuurrcchhaarrggee  iimmppoossééee  aauuxx
eennsseeiiggnnaannttss  ddaannss  lleeuurrss  oobblliiggaattiioonnss  pprrooffeessssiioonnnneelllleess,,  eett  dduu  mmaannqquuee  ddee  mmooyyeennss  ppoouurr  rreeccrruutteerr  ddee  vvéérriittaabblleess  aanniimmaatteeuurrss  ccuullttuu--
rreellss  eenn  ppoossttee  ddaannss  lleess  ééttaabblliisssseemmeennttss..  CCeess  aaccttiivviittééss  sseerraaiieenntt  ppoouurrttaanntt  àà  ddéévveellooppppeerr  ddaannss  llee  ccaaddrree  dd''uunnee  iinncciittaattiioonn  àà  uunnee  pprraa--
ttiiqquuee  aarrttiissttiiqquuee  eett  ccuullttuurreellllee  ppoouurr  ttoouuss  lleess  jjeeuunneess,,  ddee  ll''ééccoollee  àà  ll''uunniivveerrssiittéé,,  aavveecc  llee  ccoonnccoouurrss  dd''aarrttiisstteess  iinntteerrvveennaanntt  aauupprrèèss  ddeess
ééllèèvveess  ssoouuss  llaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  ddeess  eennsseeiiggnnaannttss..
LLaa  ddiivveerrssiittéé  ccuullttuurreellllee  ddaannss  llaa  RRééppuubblliiqquuee  eesstt  uunnee  rrééaalliittéé ::  eellllee  aa  bbeessooiinn  ddee  ssee  vviivvrree  eenn  aacctteess  ddaannss  llaa  ssoocciiééttéé,,  àà  ccoommmmeenncceerr  ppaarr
llee  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff..
EEnn  ddeehhoorrss  dduu  ffrraannççaaiiss,,  llaanngguuee  ccoommmmuunnee,,  llaa  FFrraannccee  ddiissppoossee  dd''uunn  rriicchhee  ppaattrriimmooiinnee  ddee  llaanngguueess  eett  ccuullttuurreess,,  lleess  uunneess  ppaattrriimmoo--
nniiaalleess,,  lleess  aauuttrreess  uuttiilliissééeess  ppaarr  ddeess  ppooppuullaattiioonnss  dd''iimmmmiiggrraattiioonn  rréécceennttee..  DDaannss  uunn  mmoonnddee  ooùù  ll''oouuvveerrttuurree  àà  ll''aauuttrree  ppaassssee  nnéécceessssaaii--
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rreemmeenntt  ppaarr  llaa  pplluurraalliittéé  ddeess  llaanngguueess  eett  ddeess  ccuullttuurreess,,  ppaarr  ll''éécchhaannggee  eett  ll''eennrriicchhiisssseemmeenntt  rréécciipprrooqquueess,,  iill  eesstt  ddee  llaa  rreessppoonnssaabbiilliittéé  dduu
ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff  ppuubblliicc  ddee  ttrraaiitteerr  cceettttee  ssiittuuaattiioonn  ccoommmmee  uunnee  rriicchheessssee,,  uunn  mmooyyeenn  ssuupppplléémmeennttaaiirree  dd''oouuvveerrttuurree  ssuurr  llee  mmoonnddee..
DDeeppuuiiss  qquuee  lleeuurr  eexxiisstteennccee  aa  ééttéé  rreeccoonnnnuuee  àà  ll''iinnttéérriieeuurr  mmêêmmee  dduu  sseerrvviiccee  ppuubblliicc,,  iill  yy  aa  pplluuss  dd''uunn  ddeemmii--ssiièèccllee,,  lleess  llaanngguueess  ddiitteess
«« rrééggiioonnaalleess »»  oonntt  pprrooggrreessssiivveemmeenntt  bbéénnééffiicciiéé  dd''uunn  ssttaattuutt  pplluuss  ccoonnffoorrmmee  àà  llaa  rrééaalliittéé  ssoocciioo--ccuullttuurreellllee  dduu  ppaayyss..    MMaaiiss    llaa  rréédduucc--
ttiioonn  ddrraassttiiqquuee  ddeess  mmooyyeennss,,  cceess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess,,  ss''aajjoouuttaanntt  ttrroopp  ssoouuvveenntt  àà  uunnee  cceerrttaaiinnee  mmaauuvvaaiissee  vvoolloonnttéé  ddeess  iinnssttaanncceess
hhiiéérraarrcchhiiqquueess,,  rréédduuiitt  pprrooggrreessssiivveemmeenntt  cceettttee  oouuvveerrttuurree  àà  llaa  ppoorrttiioonn  ccoonnggrruuee,,  yy  ccoommpprriiss  aauu  nniivveeaauu  ddeess  eexxaammeennss  oouu  ddeess  ccoonnccoouurrss
ddee  rreeccrruutteemmeenntt  dd''eennsseeiiggnnaannttss  tteellss  qquuee  llee  CCAAPPEESS..
LL''ÉÉdduuccaattiioonn  nnaattiioonnaallee  ddooiitt  ccoonnttrriibbuueerr  àà  ffaaiirree  vviivvrree  cceess  llaanngguueess  eett  ccuullttuurreess..
LLee  sseennss  ddeess  eennsseeiiggnneemmeennttss  ssccoollaaiirreess  eesstt  àà  ccoonnssttrruuiirree  eenn  ppeerrmmaanneennccee,,  ttaanntt  ppaarr  uunnee  rréénnoovvaattiioonn  ddeess  ccoonntteennuuss  dd''eennsseeiiggnneemmeenntt
qquuee  ppaarr  llaa  mmiissee  eenn  œœuuvvrree  ddee  mméétthhooddeess  ppééddaaggooggiiqquueess  ffaavvoorriissaanntt  ll''iimmpplliiccaattiioonn  ddee  ll''ééllèèvvee  ddaannss  llee  pprroocceessssuuss  dd''aaccqquuiissiittiioonn  ddeess
ssaavvooiirrss  ssccoollaaiirreess  eett  ppaarr  ll''eexxppéérriieennccee  ddee  ccoonnffrroonnttaattiioonn  aauu  rrééeell..  CC''eesstt  ddaannss  llaa  mmeessuurree  ooùù  lleess  ffoorrmmaattiioonnss  eennsseeiiggnnééeess  pprreennddrroonntt  uunnee
ssiiggnniiffiiccaattiioonn,,  uunn  sseennss  ppoouurr  ttoouuss  lleess  jjeeuunneess,,  qquuee  llaa  lluuttttee  ccoonnttrree  ll''éécchheecc  ssccoollaaiirree  ppoouurrrraa  êêttrree  eeffffiiccaaccee..  IIll  yy  aa  llàà  uunn  eennjjeeuu  ccuullttuurreell
eett  ppoolliittiiqquuee  ccoonnssiiddéérraabbllee..

LL''  ééccoollee  oobblliiggaattooiirree
Aujourd'hui le système scolaire est conçu sur le modèle de ce qui est « évident » aux enfants ayant la chance --notamment du fait
de leur origine sociale --d'être familiarisés avec les pratiques langagières, les rapports au savoir, l'utilité à long terme des savoirs
scolaires. De nombreux jeunes, notamment parmi ceux issus des milieux populaires, se trouvent ainsi mis en situation d'ina-
daptation aux implicites culturels de l'école et de démotivation par rapport aux exigences qu'implique l'acquisition des savoirs
scolaires. La solution libérale au problème consiste à organiser une école à plusieurs vitesses, avec des sous-écoles pour les élè-
ves qui « ne peuvent pas suivre », et à orienter au plus tôt ceux qui subissent l'échec scolaire vers l'apprentissage d'un métier en
lycée professionnel.

Parce que nous avons une haute ambition pour tous les jeunes, nous pensons, au contraire, que le système éducatif dans son
ensemble doit être repensé à partir de ce qui est nécessaire aux élèves ayant le plus de difficultés.

Il serait indispensable, de ce point de vue, de faire un bilan objectif de ce qu'ont apporté de positif la création des ZEP et la
mise en œuvre de divers dispositifs de lutte contre l'échec scolaire, afin de mieux évaluer les réformes nécessaires à la réussite de
tous les élèves.

UUnn  pprroocceessssuuss  dd''oorriieennttaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  ppoossiittiiff
Aujourd'hui comme hier, le niveau des diplômes obtenus par un individu détermine pour l'essentiel ses chances de trouver un
emploi correspondant à ses aspirations, sa place dans la société et sa capacité à être un citoyen conscient et actif. Mais, aujour-
d'hui beaucoup plus qu'hier, l'absence d'un bagage culturel suffisant le condamne sûrement à de grandes difficultés d'insertion
sociale et professionnelle, et l’empêche d’accéder de manière profitable à toute véritable formation continue.

Nous pensons que tous les élèves ont vocation à poursuivre une formation générale au moins  jusqu'à la fin du collège qui doit
être le même pour tous, la premières orientations n'intervenant qu'après la classe de 3e. 

En effet, le choix véritablement et librement assumé par un jeune d'une orientation vers une formation professionnalisante sup-
pose qu’il ait atteint un palier minimum dans la construction de son identité, l'acquisition d'un minimum de savoirs et une
connaissance vraie de la réalité des métiers dans leurs évolutions prévisibles. Les projets d'avenir doivent s'inscrire dans une
démarche éducative et continue du collège au lycée pour aider les jeunes à se déprendre des déterminismes sociaux et de genre
sexué qui peuvent freiner leur envie d'apprendre et de réussir à l'école, à éveiller leur curiosité intellectuelle sans a priori muti-
lants. Pour créer cette dynamique, il est essentiel que les questions d'avenir ne soient pas coupées d'un rapport positif avec leurs
apprentissages et leur scolarité. Toute autre démarche, notamment d'orientation imposée trop précocement et sur la base de l'é-
chec scolaire,  conduit le plus souvent à  de lourdes déconvenues.

La responsabilité première du collège, puis du lycée est de mettre en place les dispositifs nécessaires permettant à chaque  jeune
de réussir sa scolarité et ainsi de se construire un projet de vie non contraint. 

LLiibbéérreerr  ll''iinniittiiaattiivvee  ppééddaaggooggiiqquuee  ddeess  eennsseeiiggnnaannttss
Dans la lutte contre l'échec scolaire, force est de constater que toute généralisation institutionnelle d'un dispositif se traduit
immanquablement par la création d'une filière de relégation. C'est pourquoi il est nécessaire de développer au niveau local des
outils nouveaux pour analyser les causes de l'échec scolaire au moment où il se manifeste, et construire les dispositifs de répara-
tion nécessaires.        
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C'est la raison qui fonde notre proposition de mettre en place un « conseil scientifique et pédagogique » dans chaque école (ou
groupement d'écoles), chaque établissement scolaire, fonctionnant comme une véritable cellule de mise en commun des expé-
riences, de réflexion collective et d'initiatives. Regroupant des représentants des personnels, notamment enseignants, des
parents et des élèves et fonctionnant indépendamment du conseil d'école ou du conseil d'administration, s'appuyant sur une soli-
de politique de formation continue des personnels et  travaillant en collaboration avec l'observatoire des scolarités mis en place
au niveau départemental et académique, il serait chargé d'élaborer, de conduire et d'évaluer les résultats du projet pédagogique
de l'établissement.  Le conseil scientifique et pédagogique pourrait en outre s'adjoindre autant que de besoin des collaborations
extérieures à l'établissement, notamment en relation avec la recherche en sciences de l'éducation. L'appropriation d'une culture
scolaire commune de haut niveau pour tous les jeunes est un objectif fondamental de l'école obligatoire. 

Il devrait inspirer tous les programmes, toutes les disciplines pour tous les élèves -- de l'école maternelle au lycée, quel que soit
le diplôme préparé et quelles que soient la voie et la filière choisies. Il faut une scolarité obligatoire capable de donner à  tous
les élèves les moyens de s'approprier une formation permettant de réduire les inégalités et de répondre aux besoins sociaux, tech-
nologiques, scientifiques de la société du XXIe siècle. Une formation qui autorise un retour réflexif sur ses propres savoirs ; une
formation initiale qui facilite ensuite une reprise d'études éventuelle en formation continue et une VAE (validation des acquis
de l'expérience) dans les meilleures conditions. L'objectif est de former tous les jeunes à appréhender le monde dans sa diversi-
té, sa complexité, son épaisseur historique, géographique, sociale, sa signification humaine. À l'opposé  d'un « socialement,
politiquement, idéologiquement correct », il s'agit bien de développer, sur la base de démarches intellectuelles rigoureuses, leur
esprit critique contre toute forme de dogmatisme, en même temps que leur sens artistique comme autre forme de la connaissance
du monde et des hommes.

Tout cela suppose de porter la durée de la scolarité obligatoire pour tous à dix-huit ans, quels que soient la voie de formation, la
filière et le niveau de diplôme qualifiant choisis.

PPrréésseerrvveerr  eett  éétteennddrree  llee  rrôôllee  ddee  ll''ééccoollee  mmaatteerrnneellllee
L'école maternelle française constitue (en Europe et dans le monde) une originalité. Elle est la première étape de la scolarité
commune et la quasi-totalité des enfants sont scolarisés dès l'âge de trois ans. Mais, aujourd'hui, cette école est menacée : l'ac-
cent trop souvent mis sur son seul rôle de garde et la multiplication des solutions de rechange ; la discrimination dont elle fait
trop souvent l'objet dans l'attribution des moyens d'ouverture de classes et de remplacement des maîtres absents ; l'extrême
« discrétion » sur son rôle formateur dans les discours officiels ; les difficultés financières de certaines communes face aux coûts
élevés que représentent les charges immobilières et en personnels… et la volonté de désengagement de l'État font planer des
craintes sur la pérennité et la promotion de cette école comme obligation de service public. 

La maternelle est le lieu des premiers apprentissages scolaires, notamment langagiers, dont on connaît la portée pour l'ensem-
ble de la scolarité. Elle permet aux enfants de s'inscrire dans une trajectoire scolaire impliquant « l'apprendre ensemble »,
notamment dans une période où les logiques dominantes à l'œuvre laissent à penser que toutes les formes de socialisation se vau-
draient. Il est aujourd'hui largement démontré qu'une scolarisation précoce dès l'âge de deux, trois ans est un atout supplé-
mentaire pour la réussite scolaire, en particulier pour les enfants des milieux populaires. Il s'agit d'un droit ouvert et qui doit
le demeurer, pourtant aujourd’hui remis en cause par l'Éducation nationale. Nous proposons au contraire une politique ambi-
tieuse et incitatrice en direction des familles populaires afin qu'elles utilisent ce droit au mieux des intérêts de leurs enfants. Cela
implique des contraintes que le service public se doit d'assumer en termes de constructions scolaires en nombre et en qualité, de
recrutement, de formation et d'affectation des personnels… notamment dans les secteurs où se concentrent les familles popu-
laires. 

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
L'école obligatoire de trois à dix-huit ans.
De maintenir le droit à la scolarisation dès deux ans pour les familles qui en font la demande. 
Que l'Éducation nationale ait l'obligation de prendre en compte l'intégralité de la demande de scolarisation dans l'évaluation
des besoins en matière de carte scolaire.
Que la formation des enseignants prenne en compte cette mission étendue du système éducatif. 

SSee  ddoonnnneerr  ddeess  oouuttiillss  ccoommmmuunnss  ddee  ddiiaaggnnoossttiicc  eett  dd''iinniittiiaattiivveess
Comme nous l'avons vu précédemment, les inégalités dans l'offre de formation sont massives, tant sur le plan quantitatif que
qualitatif : cela concerne notamment la diversité des formations offertes par le service public ; les moyens consacrés aux équi-
pements scolaires, les taux d'encadrement par élève, etc. 
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Or, les données statistiques comparatives faisant état de ces situations ne sont pas à la disposition de tous les acteurs concernés
(élus, parents, enseignants, lycéens), et leurs organisations représentatives ne disposent souvent que de données fragmentaires.
Des diagnostics insuffisants, voire faussés, peuvent aboutir à des propositions inopérantes. Il s'agit donc d'obtenir ces données
dans les administrations à tous les niveaux afin d'engager un travail commun productif. Ainsi, dans un département d'Île-de-
France où cette démarche a été engagée, on découvre, dans les données obtenues de l'inspecteur d'académie par les élus, que le
recul de l'accès en maternelle à partir de deux ans a été bien plus important en une décennie que ne le pensaient les acteurs. À
l'inverse pour le baccalauréat, si le résultat semble moins favorable que la moyenne nationale, il repasse au-dessus si l'on comp-
tabilise les bacs obtenus par des élèves du département, mais avec désectorisation (à Paris). Dès lors, l'action contre les inégali-
tés se dessine avec davantage de netteté et d'élan. Une connaissance exacte de l'état des lieux permet d'ajuster une opinion plus
efficace sur la réalité des scolarités, dire s'il faut ou non réclamer un nouveau collège, un lycée et de quel type, alléger les effec-
tifs ici, engager des initiatives de formation continue des personnels là, etc.

CCrrééeerr  ddeess  ««oobbsseerrvvaattooiirreess  ddee  llaa  ssccoollaarriittéé»»
Institutions de type nouveau, mises en place au niveau départemental et régional, voire au niveau local, fonctionnant  en ter-
mes de partenariat d'initiative populaire et comme outil de suivi régulier des évolutions scolaires, ils permettraient aux acteurs
de l'école de se doter d'une analyse commune alimentée par la recherche, de réfléchir et de mobiliser sur des points précis pour
lutter contre les inégalités. Ils fonctionneraient notamment comme centre de ressources mis à la disposition des équipes péda-
gogiques des établissements. Là où les administrations refusent, la mobilisation des communistes et de leurs élus doit permett-
re d'engager cette action avec tous ceux qui disposent d'informations quantitatives et/ou qualitatives, en utilisant aussi les infor-
mations disponibles dans les documents nationaux existants (géographie de l'école notamment). L'observatoire (ou le mouve-
ment engagé pour le construire) doit permettre de rassembler, au-delà des acteurs classiques, des chercheurs en sciences socia-
les et sciences de l'éducation, ainsi que les associations intéressées à la lutte contre les inégalités scolaires. 

MMeettttrree  eenn  ppllaaccee  uunn  «« ffoonnddss  nnaattiioonnaall  ddee  lluuttttee  ccoonnttrree  lleess  iinnééggaalliittééss
àà  ll''ééccoollee »»

Notre volonté de mettre en place un plan conduisant à une gratuité véritable se conjugue avec notre revendication de création
immédiate d'un fonds de lutte contre les inégalités à l'école. En effet, la gratuité, si elle représente une donnée incontournable
dans la lutte contre les inégalités, ne résout pas l'ensemble des problématiques au cœur de l'échec scolaire.

Ce fonds devra concentrer les moyens de mise en œuvre des actions nécessaires au recul des inégalités d'origine sociale dans l'ap-
propriation des savoirs. Nous proposons qu'il soit structuré en quatre  volets :

1 -- Un volet social comportant à la fois : 

La mise en place immédiate de mesures de gratuité tout au long de la scolarité dans le cadre du plan global que nous reven-
diquons, ces mesures étant appliquées selon des critères sociaux.

Des mesures, différentes de celles prises par l'école, pour aider chaque jeune à se construire : accès à la culture, maîtrise de dif-
férentes structures indispensables -- bibliothèque, centres de ressources… mais aussi aide aux devoirs, activités diverses favo-
risant la socialisation.

2 -- Un volet éducatif : Lancement d'un programme national de recherche sur la construction des inégalités scolaires, renfor-
cement de la professionnalité enseignante ; accompagnement, évaluation des expérimentations à des fins de généralisation. Des
actions de recherche devraient être développées en priorité, telles que l'identification dans l'école elle-même des modes de fonc-
tionnement contribuant au renforcement des inégalités.

3 -- Un volet démocratique, par le renforcement du rôle des différents acteurs -- enseignants, parents, grands élèves, élus, asso-
ciations --dans les différents observatoires mis en place et qui seront au centre de la définition de nouvelles orientations, de mise
en œuvre des actions et de leur évaluation.

4 -- Un volet « politique territoriale » destiné à permettre aux collectivités territoriales qui le souhaitent sans en avoir la pos-
sibilité financière de procéder à la réhabilitation ou à la construction de locaux scolaires publics et à leur dotation de premier
équipement.

La gestion de ce fonds, dont les ressources proviendront pour l'essentiel d'une augmentation significative du budget de l'État
(voir ci-dessus), devra être assurée par un organisme démocratiquement constitué associant les représentants de tous les parte-
naires du système éducatif public.
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DDaannss  ll''hhiissttooiirree  ddeess  ssoocciiééttééss,,  llaa  ffoorrmmaattiioonn  eesstt  uunn  eennjjeeuu  ffoonnddaammeennttaall  ::  àà  llaa  ffooiiss  aauu  cceennttrree  dduu  ccoonnttrrôôllee  ddeess  mmeennttaalliittééss  eett  ddee  llaa  ssttrruucc--
ttuurraattiioonn  ddee  llaa  ppeennssééee  ddeess  iinnddiivviidduuss,,  mmaaiiss  aauussssii    ppaarr  ssoonn  rraappppoorrtt  aauu  ttrraavvaaiill  ssoocciiaalliisséé,,  aauu  ssaallaarriiaatt..  LLee  ssyyssttèèmmee  ddee  ffoorrmmaattiioonn  aa  ééttéé,,
eesstt  aauu  cceennttrree  ddeess  lluutttteess  ppoouurr  llaa  lliibbéérraattiioonn  ddeess  ppootteennttiiaalliittééss  ddee  cchhaaqquuee  iinnddiivviidduu..

AAuujjoouurrdd''hhuuii,,  lleess  eennjjeeuuxx  rreeccoouuvvrreenntt  lleess  mmêêmmeess  lliiggnneess  ddee  ffoorrcceess..  LLaa  ffoorrmmaattiioonn  eesstt  aauu  ccœœuurr  ddee  ccoonnttrraaddiiccttiioonnss  iimmppoorrttaanntteess  ooùù  ssee
mmêêlleenntt,,  ssee  ccoonnffoorrtteenntt  àà  llaa  ffooiiss  aavvaannccééeess  eexxppoonneennttiieelllleess  ddee  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee,,  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  tteecchhnniiqquueess  ddee  ccoommmmuunniiccaattiioonn,,
eett  mmaaiinnttiieenn  dd''uunnee  ffrraaccttiioonn  iimmppoorrttaannttee  ddee  llaa  jjeeuunneessssee  ddaannss  uunnee  ppoossiittiioonn  ddee  rruuppttuurree  aavveecc  llee  ssyyssttèèmmee  ssccoollaaiirree..  

LLaa  ddiissppaarriittiioonn  mmaassssiivvee  ddee  ll''eemmppllooii  iinndduussttrriieell  qquuaalliiffiiéé,,  llee  ddéévveellooppppeemmeenntt  ddeess  aaccttiivviittééss  ddee  sseerrvviiccee  oonntt  ccoonndduuiitt  àà  ddeess  mmooddiiffiiccaa--
ttiioonnss  rraappiiddeess  ddee  llaa  ssttrruuccttuurree  ddee  ll''eemmppllooii..  CCoohhaabbiitteenntt  àà  llaa  ffooiiss  uunnee  aauuggmmeennttaattiioonn  ddeess  eemmppllooiiss  nnéécceessssiittaanntt  ddeess  ffoorrmmaattiioonnss  ééllee--
vvééeess  eett  uunnee  ddéévvaalloorriissaattiioonn  dduu  ttrraavvaaiill  ssaallaarriiéé..  LLeess  ssiittuuaattiioonnss  dd''eemmppllooiiss  pprrééccaaiirreess  ssee  ssoonntt  mmuullttiipplliiééeess..  SSeelloonn  ll''IINNSSEEEE,,  2200 %%  àà
2255 %%  ddeess  eemmppllooiiss  eenn  FFrraannccee  ((mmaaiiss  pplluuss  ddee  4400 %%  aauu  nniivveeaauu  eeuurrooppééeenn))  aauujjoouurrdd''hhuuii  ssoonntt  ccoonnssiiddéérrééss  ccoommmmee  «« nnoonn  qquuaalliiffiiééss »»
aalloorrss  qquuee  ll''éévvoolluuttiioonn  ddeess  mmééttiieerrss  aappppeellllee  àà  uunnee  ddiimmiinnuuttiioonn  pprrooggrreessssiivvee  dduu  nnoommbbrree  ddee  cceess  eemmppllooiiss..  SSoouuss  llaa  pprreessssiioonn  dduu  cchhôô--
mmaaggee,,  ddeess  tteennssiioonnss  ssee  mmaanniiffeesstteenntt  eennttrree  qquuaalliiffiiccaattiioonn  eett  ssaallaaiirree..  

SS''aappppuuyyaanntt  ssuurr  uunn  cchhôômmaaggee  ssttrruuccttuurreell  qquuii  aatttteeiinntt  ddeess  rreeccoorrddss  hhiissttoorriiqquueess,,  ssuurr  lleess  pphhéénnoommèènneess  ddee  ddééllooccaalliissaattiioonn  ddee  ll''eemmppllooii,,  ssuurr
lleess  ppeerrssppeeccttiivveess  oouuvveerrtteess  aauu  nniivveeaauu  dduu  mmaarrcchhéé  uunniiqquuee  ddee  llaa  mmaaiinn--dd''œœuuvvrree  tteelllleess  qquuee  llee  ccoonnççooiivveenntt  lleess  tteennaannttss  ddee  ll''EEuurrooppee  lliibbéé--
rraallee,,  eett  ssuurr  lleess  rreeccoommmmaannddaattiioonnss  ddee  llaa  CCoommmmiissssiioonn  eeuurrooppééeennnnee  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ffoorrmmaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee,,  llee  ppaattrroonnaatt  vveeuutt  uuttiillii--
sseerr  ll''aappppaarreeiill  dd''ÉÉttaatt  eett  ll''iinnssttiittuuttiioonn  ssccoollaaiirree  ppoouurr  ffoorrmmeerr  lleess  ffuuttuurrss  ssaallaarriiééss  ddaannss  uunnee  ppeerrssppeeccttiivvee  dd''aauuggmmeennttaattiioonn  ddee  llaa  pprroodduuccttii--
vviittéé  ddeess  eennttrreepprriisseess  eett  ddee  rréédduuccttiioonn  dduu  ccooûûtt  dduu  ttrraavvaaiill..  LLee  MMEEDDEEFF  cchheerrcchhee  àà  iimmppoosseerr  uunnee  ccllaassssiiffiiccaattiioonn  ddeess  ssaallaarriiééss  lliiééee  nnoonn  àà
llaa  qquuaalliiffiiccaattiioonn  aaccqquuiissee,,  mmaaiiss  aauu  ppoossttee  ddee  ttrraavvaaiill  ooccccuuppéé,,  àà  llaa  «« ccoommppéétteennccee »»  iinnddiivviidduueellllee  eett  aauu  mméérriittee..  PPoouurr  ll''eesssseennttiieell,,  iill  pprréé--
ccoonniissee  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  ééttrrooiitteemmeenntt  uuttiilliittaarriissttee  eett  eenn  aaddééqquuaattiioonn  aavveecc  llee  mmaarrcchhéé  ddee  ll''eemmppllooii..  LLee  «« ssooccllee  ccoommmmuunn »»  mmiinniimmaalliissttee  dduu
pprroojjeett  FFiilllloonn  vvaa    ddaannss  ccee  sseennss..

LLeess  iinntteerrrrooggaattiioonnss  mmuullttiipplleess,,  jjuussttiiffiiééeess,,  ssuurr  llee  ssyyssttèèmmee  ssccoollaaiirree    nnee  sseemmbblleenntt  ccoonncceerrnneerr  qquuee  llaa  ppaarrttiiee  dduu  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff  cchhaarr--
ggééee  pplluuss  ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  ddee  ll''eennsseeiiggnneemmeenntt  ggéénnéérraall..  MMaaiiss  llaa  ffoorrmmaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee,,  qquuii  eesstt  aauu  ccœœuurr  ddeess  eennjjeeuuxx  ddee  ll''eenn--
ttrreepprriissee  eett  dduu  ttrraavvaaiill  ssaallaarriiéé,,  ccoonnnnaaîîtt  lleess  mmêêmmeess  ddiiffffiiccuullttééss  qquuee  lleess  aauuttrreess  ffiilliièèrreess  dd''eennsseeiiggnneemmeenntt..  

IIll  ffaauutt  rreevvaalloorriisseerr  lleess  vvooiieess  tteecchhnniiqquueess  eett  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  ddee  ffoorrmmaattiioonn..  MMaaiiss  lleess  iinnccaannttaattiioonnss,,  ppaass  pplluuss  ddaannss  ccee  ddoommaaiinnee  qquuee
ddaannss  dd''aauuttrreess,,  nnee  ssaauurraaiieenntt  ssuuffffiirree..  SSeeuull  uunn  rraapppprroocchheemmeenntt  ddeess  ccoonntteennuuss  ddee  ll''eennsseeiiggnneemmeenntt  ggéénnéérraall  ddéélliivvrréé  ddaannss  lleess  ffiilliièèrreess
pprrooffeessssiioonnnneelllleess  aavveecc  cceeuuxx  ddeess  ffiilliièèrreess  ggéénnéérraalleess,,  ddaannss  llaa  ppeerrssppeeccttiivvee  ddee  llaa  ccuullttuurree  ccoommmmuunnee  ddee  hhaauutt  nniivveeaauu  ppoouurr  ttoouuss,,  ppeerr--
mmeettttrraa  ddee  ccoonnssiiddéérreerr  llaa  ffoorrmmaattiioonn  pprrooffeessssiioonnnneellllee  pprroopprreemmeenntt  ddiittee  ccoommmmee  uunnee  ooppttiioonn  ppaarrmmii  dd''aauuttrreess,,  eett  sseeuullee  uunnee  rreevvaalloorriissaa--
ttiioonn  ddee  llaa  ccuullttuurree  ddeess  mmééttiieerrss  iinnttééggrrééee  àà  llaa  ccuullttuurree  ggéénnéérraallee  jjooiinnttee  àà  uunnee  rreevvaalloorriissaattiioonn  dduu  ttrraavvaaiill  eett  ddee  ssaa  vvaalleeuurr  ssoocciiaallee  ppeerr--
mmeettttrraa  ddee  lluutttteerr  ccoonnttrree  llaa  ddéépprréécciiaattiioonn  ddeess  eennsseeiiggnneemmeennttss  pprrooffeessssiioonnnneellss..  

FFoorrmmaattiioonn  iinniittiiaallee  eett  ffoorrmmaattiioonn  ccoonnttiinnuuee
S'interroger sur la formation professionnelle -- qu'elle soit initiale ou continue -- est donc une question politique de première
importance que l'on ne peut réduire à la simple adaptation des formations aux emplois immédiatement disponibles qui, par
ailleurs, évoluent rapidement sous l'effet des avancées des sciences et des techniques. Il s'agit également de différencier, d'essayer
de clarifier la notion de formation et celle de compétences immédiatement utilisables dans le travail salarié.

Il importe de distinguer la formation initiale (donnée par les structures scolaires) de la formation continue qui peut associer
différentes structures ou modalités. En « inventant » le concept de « formation tout au long de la vie », certains penseurs de
droite ont en tête de réduire pour le plus grand nombre la durée et les contenus de la formation initiale -- générale et technolo-
gique -- et d'asseoir l'adaptation professionnelle sur une formation continue dont le caractère essentiellement utilitariste d'a-
daptation immédiate au poste de travail n'est même pas masqué, comme l'a montré le rapport Thélot. En ce sens, le  projet
Fillon, qui en reprend l'essentiel, se révèle être un véritable projet d'apprentissage de la flexibilité.

Nous affirmons au contraire que seule une formation initiale de qualité peut permettre la mise en œuvre efficace de la forma-
tion continue. La formation initiale -- qu'elle soit générale ou professionnelle -- consiste à dispenser des enseignements discipli-
naires  dits généraux, techniques et professionnels qui concourent tous à l'acquisition de la culture scolaire commune (voir cha-
pitre précédent). Elle doit déboucher sur des diplômes nationaux reconnus dans les conventions collectives. 

Trop souvent, les jeunes sont orientés vers une formation professionnelle sur la base d'un échec en formation générale. La voie
du lycée professionnel est conçue par l'institution et vécue par les élèves  comme une voie de relégation. Les phénomènes ségré-
gatifs liés à l'origine sociale des jeunes sont dans ce secteur du système éducatif particulièrement lourds.

Nous  voulons  ddeess  formations  initiales  
et  continues  professionnelles  porteuses  d’avenir
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La dévalorisation sociale du travail et l'insuffisance des salaires en même temps que l'exigence d'élévation des qualifications dans
la plupart des métiers d'avenir vont de pair avec  des conditions de vie de plus en plus déstructurées par le chômage, la généra-
lisation de l'emploi flexible et précaire. Comment s'étonner que, mis face à ces réalités, que ce soit par expérience familiale ou
par contact direct, les jeunes préfèrent s'en détourner ?

Par ailleurs, plus de 30 % des jeunes de sexe masculin, 40 % des jeunes de sexe féminin acquièrent une qualification profession-
nelle dans l'enseignement supérieur. Les données disponibles y montrent la même ségrégation sociale que pour les parcours uni-
versitaires traditionnels.

On ne peut séparer la question de la reconnaissance des qualifications dans la société et dans l'entreprise de celle des diplômes
et de la juste rémunération des qualifications acquises au cours des formations initiales et continues. La lutte pour l'emploi, la
fin de la précarisation, la mise en place de processus pour sécuriser les trajectoires professionnelles, garantir une continuité des
revenus et des droits sont indispensables pour redonner du sens à l'école, au travail et à l'engagement professionnel.

LL''aapppprreennttiissssaaggee
La France a un système dual de formation professionnelle initiale, avec des lycées professionnels d'un côté, l'apprentissage de
l'autre, lui-même divisé entre apprentissage scolarisé et apprentissage salarié. 

En 2002-2003, 373 000 jeunes, soit environ 2,5 % du total de la population scolaire, étaient scolarisés par la voie de l'ap-
prentissage. Sur l'ensemble d'une classe d'âge, 8,6 % atteignent par cette voie un niveau V de formation (CAP ; BEP), 3,7 %
atteignent un niveau IV (baccalauréat). 

Sous l'impulsion du MEDEF et des gouvernements qui se sont succédé depuis une vingtaine d'années, on assiste à un effort
financier considérable de la part des collectivités territoriales pour développer cette voie de formation jusqu'au niveau le plus
élevé (préparation à des diplômes d'ingénieurs), y compris parfois dans des filières non couvertes sur leur territoire par le ser-
vice public. Le gouvernement actuel veut accélérer ce mouvement en annonçant un objectif de 500 000 apprentis en 2007.
Parallèlement, le nombre d'élèves entrant en lycée professionnel diminue depuis 1997.

Cette situation risque d'avoir des conséquences néfastes sur la reconnaissance nationale des diplômes dans les conventions col-
lectives, les droits individuels et collectifs des salariés, leurs droits à la formation continue. La formation dispensée sous la
responsabilité directe des entreprises se résume trop souvent en effet à un apprentissage de savoirs utilitaires et à la maîtrise des
compétences indispensables pour s'insérer dans la profession au détriment de la culture générale, y compris sur le plan profes-
sionnel, quand il ne s'agit pas de main-d'œuvre à moindre coût. 

La droite et le MEDEF voudraient revenir à un système organisant l'orientation vers l'entreprise dès la classe de 5e de collège.
Au travers de ce processus, le patronat cherche une adaptation stricte de la formation à l'emploi immédiat. Il gagnerait ainsi sur
le coût social de formation et formerait des individus plus malléables, plus dépendants de l'entreprise distribuant la formation,
en particulier par rapport à la reconnaissance des qualifications acquises et aux rémunérations.

Sous la pression du chômage, le mode d'accès au travail des jeunes sortant de formation est en crise, obligeant ceux-ci à passer
par une longue période de précarité. Ce phénomène va de pair avec la dévalorisation des diplômes et la précarisation accélérée
de l'emploi. Les collaborations avec le monde de l'entreprise pour donner aux jeunes en formation initiale les compétences néces-
saires et préparer une insertion professionnelle réussie doivent être placées sous la responsabilité du service public de l'Éduca-
tion nationale.

Formation initiale et compétences devront être validées par des diplômes reconnus dans les conventions collectives. 

Les jeunes en formation dans l'entreprise, qu'ils relèvent de l'apprentissage ou du service public et dans le cadre des stages en
alternance, doivent être mieux protégés de l'exploitation par un meilleur statut d'apprenti ou de stagiaire.

Plus généralement, nous proposons de travailler à un projet d'unification des systèmes de formation professionnelle initiale des
jeunes prenant en compte les conséquences de la prolongation de la scolarité obligatoire jusqu'à dix-huit ans et l'objectif d'ac-
quérir une culture commune de haut niveau pour tous que nous préconisons, ainsi que les spécificités de chaque champ profes-
sionnel.

PPoouurr  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  ccoonnttiinnuuee  ddee  qquuaalliittéé
Le MEDEF, promoteur de l'économie libérale, veut importer dans l'école des modèles de compétitivité, de stratégies de carrière
et de postures individualistes. Il veut dénaturer le concept même de formation tout au long de la vie en en faisant un instrument
de gestion et d'employabilité des salariés. Nous nous opposons à cette vision étroite, utilitariste et régressive de la formation des
hommes, en formation continue comme en formation initiale. 

Pour autant, l'évolution de la société et de l'économie rend nécessaires l'actualisation et le renouvellement des connaissances
tout au long de la vie professionnelle. En outre, les évolutions des techniques et des technologies sont telles de nos jours que
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beaucoup de formations initiales actuelles deviennent rapidement obsolètes. Les adaptations et reconversions nécessaires
demandent alors une formation dans des disciplines connexes à la spécialité et un enseignement général d'un niveau suffisant
pour qu'elles puissent se réaliser correctement pour les salariés concernés. Cela oblige à repenser le contenu et la forme des for-
mations, tant initiales que continues de tous les travailleurs.

D'après les statistiques officielles, 10,7 milliards d'euros ont été consacrés à la formation continue en 2003, soit 9,3 % de la
dépense totale d'éducation, principalement financés par l'État et les entreprises. Les principaux bénéficiaires en sont les salariés
les plus diplômés (cadres moyens et supérieurs).

Nous partageons la proposition de mettre en place une formation continue tout au long de la vie bénéficiant à tous les salariés,
s'appuyant sur une formation initiale de haut niveau, bénéfique également au dynamisme d'une économie reposant de plus en
plus sur la maîtrise de savoirs élevés. Cette proposition s'intègre en outre dans la proposition communiste de mise en place d'un
système de « sécurité d'emploi ou de formation » garantissant la permanence de la rémunération, qui encadre l'alternance deve-
nant nécessaire entre moments de travail et moments de formation continue, ainsi que dans la proposition de loi communiste
sur la « valorisation du travail ».

La formation continue peut être donnée soit dans le cadre du système éducatif public, soit dans le cadre de dispositifs emploi-
formation. Les offres de formation devront être élaborées démocratiquement dans un processus de consultation incluant les
représentants des salariés, le patronat, les associations, les élus régionaux ainsi que l'État qui en sera le garant. Les financements
publics et des entreprises seront réservés aux établissements publics de formation et aux organismes privés sans but lucratif. Des
conventions entreprise-région seront encouragées liant, pour le financement public, les mises en formation continue, les embau-
ches et la RTT.

Des processus de validation de ces formations devront être définis par l'État et les salariés selon le principe de la maîtrise publique
de la reconnaissance des diplômes. Toute organisation patronale sera exclue de la collation des grades dont l'exercice doit rester à l'u-
niversité. Ces diplômes devront être reconnus par l'État pour les concours -- internes ou externes -- d'accès aux fonctions publiques,
par les entrepreneurs et pris en compte dans les conventions collectives pour ce qui concerne le secteur privé.

Plus globalement, la reconnaissance des qualifications acquises pourrait être fondée sur un barème de salaires minimaux par
grands niveaux de qualification et une progression de carrière opposable aux employeurs successifs. 

Une attention particulière devrait être accordée aux chômeurs peu ou pas qualifiés, notamment les jeunes, et aux salariés et sala-
riées de plus de quarante ans, en particulier ceux qui occupent les emplois les moins qualifiés, et ceux pour lesquels le maintien
dans une activité salariée est directement dépendant de la formation continue. En aucun cas, la formation continue ne saurait
être une variable d'ajustement à des postes de travail précarisés. 

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Il faut revaloriser les lycées professionnels : ils doivent permettre des débouchés vers l'enseignement supérieur et leurs élèves
doivent être rémunérés au moins dans les mêmes conditions que celles de l'apprentissage.

Création d'observatoires régionaux de l'emploi et des qualifications. Ces observatoires travailleraient en synergie avec les obs-
ervatoires des scolarités (voir chapitre précédent).

Mener dans le pays un débat avec les chercheurs, les enseignants, les jeunes, les parents, les employeurs pour déterminer les
contenus et le niveau de la culture scientifique et technique commune délivrée sous la responsabilité du service public d'Édu-
cation nationale.

Mise en place d'un système de sécurité d'emploi ou de formation pour tous les travailleurs. Ce système sera financé par le redé-
ploiement d'une partie des sommes consacrées aux exonérations des cotisations patronales de Sécurité sociale.
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Aucun changement, aucune amélioration, a fortiori aucune transformation ne peuvent être envisagés sans que les personnels de l'É-
ducation nationale soient fortement impliqués dans les objectifs et la mise en œuvre. Or, cette mobilisation nécessaire devant toute
proposition de changement se heurte à un scepticisme, voire une méfiance qui se sont installés après les innombrables consulta-
tions, annonces et réformes de ces dernières années, trop souvent porteuses de régressions, notamment au plan réglementaire et au
niveau de la charge globale de travail des enseignants. Cette situation a provoqué, depuis les années 80, des actions parmi les plus
importantes que le pays ait connues ces dernières décennies. Ne pas tenir compte de ce sentiment, c'est ne pas être crédible, voire
prendre à nouveau le risque de l'échec, et ainsi cultiver la nostalgie d'un retour aux « bonnes vieilles méthodes », d'un passé idéa-
lisé et mystificateur.

Le recrutement et la formation des personnels deviennent une priorité absolue : la moitié des enseignants partiront  en effet en
retraite dans les quinze années qui viennent et il y a un risque de crise grave dans les prochaines années. Il s'agit bien sûr à la fois
de compenser les départs à la retraite, mais aussi de procéder aux créations d'emplois nécessaires aux améliorations du système.
Aujourd'hui, nous assistons au contraire à une casse méthodique du service public, avec près de 50 000 suppressions d'emplois
entre 2002 et 2006. Il faut rendre ces postes à l'Éducation nationale !

Nous proposons une programmation pluriannuelle des postes qui soit accompagnée de pré-recrutements rémunérés, encourageant
l'orientation d'un nombre important d'étudiants vers les concours de l'enseignement.

Enfin, les métiers de l'éducation ont subi depuis plusieurs décennies une importante dévalorisation, notamment sur le plan des
rémunérations. Cette situation globale est fortement dommageable à leur attractivité et, du coup, aux capacités des services à répon-
dre aux besoins comme c'est déjà le cas pour les médecins, les infirmier(e)s et les assistant(e)s sociales(aux) et l'on peut craind-
re, pour les années à venir, des difficultés encore plus lourdes pour assurer les recrutements rendus nécessaires par le renouvelle-
ment des générations. Compte tenu de l'importance de leur responsabilité dans la société, il faut revaloriser, y compris financière-
ment, les métiers de l'enseignement.

Des  enseignants  qualifiés  à  la  hauteur  de  leurs  responsabilités
Aujourd'hui, plus aucun métier de l'humain ne s'exerce seul. Nous pensons, pour notre part, qu'une conception du travail des
enseignants en équipe est un des leviers de transformation de l'école. Le travail d'équipe doit être abordé en formation initiale,
où il s'agit de rompre avec les logiques individuelles et exclusivement disciplinaires pour travailler aussi sur les comportements,
les pratiques, les concepts opératoires, l'éthique professionnelle, les cohérences entre continuités et ruptures au sein du système
scolaire.

C'est dans ce contexte qu'il faut poser la question de la formation des maîtres.

Le progrès historique qu'a constitué la création des IUFM (Instituts universitaires de formation des maîtres) pour le primaire
comme pour le secondaire doit être clairement conforté. L'IUFM doit  tout à la fois contribuer à la construction des profes-
sionnalités spécifiques à chaque métier de l'enseignement  et favoriser la construction d'une culture commune des enseignants
de la maternelle au supérieur. Il doit en particulier permettre de dépasser les fausses oppositions entre théorie et pratique ; entre
enseignants « polyvalents » du primaire et enseignants « monovalents » du secondaire ; entre formation par les pairs ou par des
« savants », et mettre l'accent sur les solidarités que les disciplines scolaires entretiennent entre elles. C'est la continuité et la
cohérence des enseignements, la construction de la « culture scolaire commune » qui sont ici en jeu.

La fonction enseignante s'est complexifiée : c'est le résultat de l'évolution des savoirs à enseigner, des connaissances didactiques
et des progrès de la recherche en sciences de l'éducation, des évolutions rapides des publics scolaires et de leurs modes d'appro-
priation des connaissances, des pratiques de l'institution scolaire elle-même au plan pédagogique, et plus généralement des
attentes sociales envers l'école et ses personnels. Il faut en mesurer les conséquences et cesser enfin de penser que « le terrain » ou
« la vocation » suffiraient à assurer l'essentiel.

La durée de la  formation initiale doit être prolongée pour répondre à ces exigences et aux défis posés par la massification de la
scolarisation des jeunes. Nous proposons de la réaliser en trois ans au lieu de deux actuellement, la formation pratique, sous la
forme de stages en situation, étant étroitement associée à une formation théorique plus poussée dès la 2e année.

Par ailleurs, il faut cesser d'utiliser les enseignants en formation comme des « moyens d'enseignement à temps partiel », et les
affecter au contraire dans des classes auprès d'enseignants aguerris, maîtres formateurs et/ou  tuteurs pédagogiques. Ils pour-
raient ainsi profiter pleinement  de leur expérience et, en retour, faire profiter leurs collègues en fonction des développements les
plus récents de la recherche, et cela serait bénéfique à toute la profession.
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La formation continue, conçue dans la continuité de la formation initiale et en relation directe avec la recherche (universitaire
; CNRS ;  INRP ;  mouvements pédagogiques...)  devrait être intégrée dans les obligations de service de chacun tout au long de
la carrière et y prendre une place importante. Trop souvent utilisée comme vecteur des instructions ministérielles, elle doit tenir
compte des besoins de l'institution, mais aussi des attentes des personnels. 

Elle doit en particulier  permettre de créer les conditions d'une mise à jour des connaissances et des compétences professionnel-
les, et permettre le développement du travail d'équipe et de l'innovation pédagogique. Ce temps doit pouvoir être accompagné
par des dispositifs de « formation/réflexion/action » pris en charge par l'IUFM, avec le concours d'enseignants- chercheurs.

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Mettre enfin en place un plan de recrutement révisable à cinq ans, incluant des pré-recrutements rémunérés dès le bac, pour faire
face aux besoins d'une transformation démocratique du système éducatif, et en finir avec le recours à des personnels vacataires ou
précaires.

La durée de la formation des enseignants sera portée à trois années. La formation universitaire devra en outre permettre de
déboucher sur l'acquisition d'un mastère.

Les enseignant en stage de formation dans les classes ne seront plus utilisés par l'administration comme des « moyens d'ensei-
gnement » mais comme des « enseignants en formation » affectés dans la classe d'un conseiller-tuteur pédagogique.

Mettre en place un plan ambitieux de développement de la formation des maîtres, initiale et continue, en relation avec un plan
de développement, diffusion et appropriation de la recherche en éducation (sciences de l'éducation ; didactiques des discipli-
nes, etc.), chaque enseignant ayant vocation à devenir un véritable enseignant-concepteur dans son champ d'intervention spé-
cifique.

Développer des programmes ambitieux de recherche à court et à long terme sur les thèmes de la formation et de la réussite
scolaire.

Une attention toute particulière doit être attachée à la formation des formateurs en lien direct avec la recherche.

LLeess  aauuttrreess  ppeerrssoonnnneellss  éédduuccaattiiffss  eett  lleess  AATTOOSSSS
Il serait illusoire de prétendre à une transformation de notre système éducatif, sans revaloriser les métiers et les conditions de
travail des personnels non directement enseignants, sans une revalorisation de la mission éducative de ces personnels, toujours
injustement sous-estimée. 

Il y a les personnels conseillers d'éducation et de surveillance, les conseillers d'orientation-psychologues, et les bibliothécaires-
documentalistes ainsi que les personnels de direction dont le rôle est plus facilement perçu en relation avec celui des enseignants. 

Mais les personnels ouvriers, techniciens ou administratifs dans leur diversité, comme les médecins, les assistant(e)s
sociales(aux), les infirmier(e)s… scolaires ont également un rôle important à jouer dans le cadre de l'équipe éducative, non
moins décisif pour une démocratisation du système éducatif. Leur formation professionnelle devrait être renforcée au niveau
pédagogique par des compléments de formation délivrés dans les IUFM.

Ainsi, le service de médecine scolaire, aujourd'hui exsangue, devrait-il être  mis en mesure de dépister les troubles de l'appren-
tissage par l'organisation systématique de visites médicales prévues au Code de la santé publique, à concourir au repérage des
enfants soumis à maltraitance et contribuer à organiser des conditions d'accueil favorables des élèves malades ou handicapés à
tous les niveaux du système éducatif.

Ainsi, outre leurs missions ordinaires d'accueil, de soins techniques, d'écoute et de suivi, de repérage et de prévention des élè-
ves victimes de maltraitance ou d'abus sexuel, ou ayant des difficultés de mal-être ou de souffrance psychologique, les infir-
mier(e)s scolaires devraient voir développée leur mission d'éducation et de prévention aux questions liées à la sexualité, l'hygiè-
ne, la santé, la nutrition  les comportements à risques et les conduites addictives (lutte contre le tabagisme, l'alcool, les dro-
gues)...  comme partie intégrante de la culture scolaire commune dès l'école maternelle. 

Ainsi les assistants sociaux scolaires devraient-ils  être mieux en situation de repérer dès les débuts de la scolarité les difficultés
d'origine sociale de certains élèves et élaborer, avec les autres personnels, des réponses adaptées aux situations de ces élèves .

Ces domaines d'intervention dans l'éducation et la formation globale des élèves sont traditionnellement sous-développés dans
le système éducatif qui, faute de personnels et de moyens, n'assure trop souvent que les prestations techniques minimales et n’est
pas en mesure de développer de véritables projets pédagogiques sur le long terme.

Enfin,  les personnels ouvriers et administratifs devraient être beaucoup plus parties prenantes dans l'éducation des jeunes à la
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citoyenneté, dans des établissements pensés pour être des lieux d'acquisition de savoirs, mais aussi des lieux de vie collective. 

Dans ce secteur, un recrutement important est nécessaire pour assurer le remplacement de tous les emplois précaires (CES, CEC,
AE, etc.) qui doivent être transformés en emplois définitifs.

Les mesures de décentralisation imposées par le gouvernement font peser un risque grave sur la conception même des missions de tous
ces personnels dans l'équipe éducative et sur leur statut. 

À l'insuffisance des recrutements et des rémunérations et à la précarisation particulièrement développée dans ces catégories s'a-
joutent aujourd'hui des risques d'externalisation, voire de privatisation des services. Cette situation n'est pas acceptable. 

Un processus de retour des personnels aujourd'hui en cours de transfert aux collectivités territoriales, dans le cadre statutaire
des personnels de l'État, devra être mis en œuvre dès que possible.

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Créer les postes budgétaires indispensables pour répondre aux besoins non satisfaits et résorber la précarité.

Dans une conception plus éducative de leur fonction, la formation des personnels ATOSS devrait être conçue --au moins pour
partie -- commune avec celle des enseignants et délivrée par des IUFM aux fonctions élargies. 

Qu'à chaque établissement scolaire (ou groupe d'établissements mis en réseaux pour le cas d'unités à faibles effectifs telles qu'é-
coles élémentaires ou petits collèges, notamment en zones rurales) soit affectée une équipe comprenant un médecin scolaire,
une infirmière conseillère de santé et une assistante sociale pour assurer un suivi global de chaque élève. 

Pour tous les personnels : 

Engager une véritable revalorisation de leurs métiers en rapport avec l'importance politique que la nation accorde à son
ambition pour l'école.

L'Éducation nationale doit respecter les lois en vigueur concernant ses propres salariés en mettant en place une véritable
médecine du travail. La situation actuelle est d'autant plus inacceptable que les personnels sont en contact avec les enfants,
les jeunes, les familles, dans un contexte où les maladies contagieuses ont fait leur réapparition.
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IIll  nnee  ppeeuutt  yy  aavvooiirr  ddee  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  pprrooggrreessssiissttee  dduu  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff  ssaannss  ppaarrtteennaarriiaatt  aaccttiiff  eennttrree  ppaarreennttss,,    eennsseeiiggnnaannttss  eett  ééllèèvveess..  LLaa  rreenn--
ccoonnttrree  eennttrree  lleess  ppaarreennttss  dd''ééllèèvveess  aaffffiirrmmaanntt  llee  ddrrooiitt  ddee  lleeuurrss  eennffaannttss  àà  llaa  rrééuussssiittee  ssccoollaaiirree,,  lleess  eennsseeiiggnnaannttss  rreevveennddiiqquuaanntt  lleess  mmooyyeennss  ddee
mmiieeuuxx  eexxeerrcceerr  lleeuurr  mmééttiieerr  eett  lleess  llyyccééeennss  ddaannss  ddeess  lluutttteess  iimmppoorrttaanntteess  ppoouurr  pplluuss  ddee  mmooyyeennss  ppoouurr  ééttuuddiieerr  eett  llaa  qquuaalliittéé  ddee  ll''eennsseeiiggnneemmeenntt  aa
ccoonndduuiitt  àà  ll''oorriiggiinnaalliittéé  hhiissttoorriiqquuee  ddeess  lluutttteess  ddee  cceess  ddeerrnniièèrreess  ddéécceennnniieess..  DDee  cceettttee  rreennccoonnttrree  ddééccoouullee  aauussssii  llaa  ppaassssiioonn  ddee  nnoottrree  ppeeuuppllee  ppoouurr
ssoonn  ééccoollee..  LLeess  ééllèèvveess  ssoonntt  ddeess  eennffaannttss,,  ppuuiiss  ddeess  aaddoolleesscceennttss  qquuii  ppaasssseenntt  uunnee  ppaarrttiiee  iimmppoorrttaannttee  ddee  lleeuurr  tteemmppss  eenn  ssiittuuaattiioonn  dd''aapppprreennttiiss--
ssaaggee  àà  ll''ééccoollee..  CCeellllee--ccii  pprreenndd  ddoonncc  nnaattuurreelllleemmeenntt  ssaa  ppaarrtt  ddaannss  lleeuurr  ssoocciiaalliissaattiioonn  eett  lleeuurr  éédduuccaattiioonn..  DD''aauuttrree  ppaarrtt,,  lleess  ssaavvooiirrss  eeuuxx--mmêêmmeess,,
ppaarr  lleess  vvaalleeuurrss  qquu''iillss  vvééhhiiccuulleenntt  eett  lleess  mmooddaalliittééss  mmiisseess  eenn  œœuuvvrree  ppoouurr  ffaavvoorriisseerr  lleeuurr  aapppprroopprriiaattiioonn,,  ssoonntt  ffaacctteeuurrss  dd''éédduuccaattiioonn..  LL''éédduuccaattiioonn
ddeess  jjeeuunneess  eesstt  ddoonncc  llee  ffrruuiitt  dd''uunn  ppaarrtteennaarriiaatt  nnéécceessssaaiirreemmeenntt  ssoolliiddaaiirree  eennttrree  llaa  ssoocciiééttéé,,  llaa  ffaammiillllee  eett  llee  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff..  AAuu--ddeellàà  ddeess  ddééccllaa--
rraattiioonnss  ddee  pprriinncciippee,,  ddeess  mmeessuurreess  ccoonnccrrèètteess  aauu  ppllaann  iinnssttiittuuttiioonnnneell  ddooiivveenntt  ppeerrmmeettttrree  ddee  ccoonnccrrééttiisseerr  eeffffeeccttiivveemmeenntt  cceettttee  oorriieennttaattiioonn..

LLeess  ppaarreennttss
L'objet commun aux parents et aux personnels du système éducatif est la scolarité des élèves, qui est autre chose que l'enseignement propre-
ment dit, lequel relève de la responsabilité des enseignants et de l'institution.

À cet effet, les fédérations de parents d'élèves, représentées par leurs élus dans les organismes de concertation mis en place par la loi, doi-
vent avoir les moyens de fonctionner démocratiquement ; leurs représentants doivent disposer dans chaque école et établissement d'un
local pour se réunir, informer et dialoguer avec tous les parents qu'ils représentent. Ils doivent disposer du temps nécessaire pour exercer
leur mandat dans les meilleures conditions, notamment pour retisser des liens avec les familles que « l'on ne voit jamais », les convaincre
du rôle positif qu'elles ont à jouer dans la scolarité de leurs enfants et apporter les aides nécessaires à leur formation à cette tâche.

Un statut de bénévole associatif « parent-délégué » (ouvrant des droits comparables à ceux de délégué du personnel pour les représen-
tants des salariés, ou des représentants aux caisses d'assurance maladie) doit être instauré par la loi, impliquant pour les employeurs l'o-
bligation de libérer les salariés concernés le temps nécessaire à l'exercice de ce mandat, notamment pour la participation aux organismes
de concertation, ainsi que la création dans le Code du travail d'un congé parental permettant à tous les parents de participer aux ren-
contres scolaires.

Afin de valoriser la représentation des parents dans les instances de concertation et leur rôle, une campagne nationale d'information doit
être mise en œuvre chaque année à l'occasion des élections de parents-délégués. Dans le cadre d'une responsabilité éducative partagée, les
parents doivent pouvoir mener un dialogue constructif permanent avec les personnels ayant en charge la formation de leur enfant. 

L'établissement scolaire a la responsabilité de la mise en œuvre des modalités les plus appropriées pour l'accomplissement  de cette préoc-
cupation légitime, en relation avec les personnels concernés. Ce dialogue fait partie des obligations de service de tous les personnels de l'é-
quipe éducative. La création d'espaces de rencontres et de dialogue spécifiques parents/ enseignants dans les établissements devrait per-
mettre d'avancer dans ce sens.

LLeess  ééllèèvveess,,  ddeess  cciittooyyeennss  eenn  ffoorrmmaattiioonn
Au même titre que les personnels ou les parents,  il est grand temps de reconnaître les jeunes comme des partenaires à part entière dans le
fonctionnement même des établissements scolaires,

Les règlements intérieurs sont le plus souvent rétrogrades. Comment sortir le système éducatif de la crise, le transformer sans étendre le
droit des jeunes, leur permettre d'intervenir de façon permanente ? La responsabilité, la confiance laissent trop souvent place à la mena-
ce et à la répression. Le droit à la parole, le droit de se réunir, de faire du syndicalisme et de la politique au lycée doivent  être reconnus,
d'autant que bon nombre d'élèves qui le fréquentent sont civilement majeurs ! 

Ainsi doit être reconnu le droit pour les lycéens de s'organiser dans les associations, partis ou syndicats de leur choix, avec toutes les consé-
quences que cela implique. De même, le rôle des délégués de classe doit être pensé comme un véritable statut de représentants des élèves
dont l'indépendance et la liberté d'expression sont garanties par la loi commune. 

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Élaboration d'un statut de parent-délégué bénévole associatif dont les prérogatives s'exerceraient sur mandat électif des parents
concernés à chaque niveau du système éducatif.

Reconnaissance des droits et devoirs des parents dans l'organisation de la scolarité des élèves.

Reconnaissance effective de la place des élèves dans la vie des établissements.

L'école, comme lieu d'apprentissage et de construction des savoirs, est aussi un lieu où l'enfant se construit psychologiquement et socia-
lement. En ce sens, l'institution scolaire a une responsabilité fondamentale dans l'appropriation progressive par le futur adulte des valeurs
et du projet de société collectivement partagé, y compris si c'est de manière conflictuelle.
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CCoonnqquuéérriirr  llee  pplluurraalliissmmee  rrééeell    
L'école n'est la propriété d'aucun pouvoir politique. Nous réaffirmons notre opposition à toute philosophie officielle, à tout endoc-
trinement, nous proposons que tous les courants de pensée -- à l'exception de ceux, interdits par la loi, faisant l'apologie du racisme,
de la xénophobie ou du révisionnisme historique -- aient effectivement droit de cité dans notre enseignement. L'école doit être un lieu
de communication, d'échange et de discussion entièrement libre, où l'on apprend à forger son point de vue à partir de la confronta-
tion individuelle et collective à une pluralité de références théoriques, d'informations vérifiées, de faits scientifiquement établis et du
débat contradictoire.

Aujourd'hui, 80 % des manuels dont disposent les élèves sont édités par deux groupes : l'un dirigé par M. Lagardère, l'autre par le
baron Seillière. Ne doit-on pas s'inquiéter que de tels groupes puissent maîtriser la quasi-totalité des contenus d'enseignement diffusés
par les livres scolaires ? Il faut libérer l'édition des manuels de l'emprise des concentrations éditoriales et des logiques de marché. De
plus, le MEDEF veut de plus en plus être un partenaire actif dans la rédaction des programmes -- notamment en économie et en his-
toire. Les partenariats rectorat/MEDEF se multiplient, visant à favoriser l'intervention de dirigeants d'entreprise auprès des élèves. 

Ce que nous proposons s'inscrit dans la droite ligne d'une laïcité comprise de façon positive, retrouvant un grand souffle populaire et
humaniste. Peut-on dire aujourd'hui, par exemple, qu'il y a pluralisme réel si la culture économique dominante, l'idéologie patronale
qui s'étalent dans toute la documentation disponible, ne sont jamais confrontées avec d'autres points de vue ? 

LL''aapppprreennttiissssaaggee  ddee  llaa  cciittooyyeennnneettéé
L'institution scolaire a une responsabilité fondamentale dans la socialisation des jeunes générations, l'appropriation d'un système de
valeurs tendant à toujours plus d'égalité, de respect de soi et des autres, de démocratie, d'apprentissage des droits et obligations des
individus qui conditionnent le « vivre ensemble » dans et hors l'établissement scolaire.

La particularité de l'école est que les processus de socialisation et d'apprentissage de la citoyenneté passent d'abord par un rapport
aux savoirs qu'elle a la responsabilité de dispenser. 

L'accès de tous les jeunes à un enseignement de haut niveau de culture commune, quelles que soient leurs origines sociales, culturel-
les, nationales ou religieuses, à égalité de droits et de devoirs, constitue la base fondamentale de ce rapport, individuel et collectif.

La prise en compte de leur histoire, de leur culture, de leur personnalité, c'est-à-dire pour chacun de leur identité singulière, est en
effet indispensable pour qu'aucun ne se sente exclu ou marginalisé, que l'action éducative puisse s'opérer.

C'est d'abord ainsi, en redonnant du sens aux études, que l'on combattra efficacement les phénomènes d'incivilité, d'agressivité, voire
de violence, qui ne peuvent être tolérés dans un établissement consacré à l'enseignement et à l'éducation. En cas de besoin, des dispo-
sitifs particuliers, adaptés à chaque situation, peuvent être mis en place au niveau des établissements et sous la responsabilité de l'é-
quipe éducative.

Mais nous proposons que cet apprentissage de la citoyenneté passe dans le même temps par une pratique au quotidien dans la vie des
établissements -- à commencer par la classe -- et des différentes activités qui s'y déroulent. 

C'est pourquoi nous proposons l'instauration d'un statut de « citoyen en formation » pour tous les élèves de lycées, assorti de droits
et garanties leur permettant cette pratique.

Ces principes sont au cœur d'une perspective transformatrice à visée communiste.

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Qu'un statut de « citoyen en formation » soit reconnu pour tous les élèves de lycées, ouvrant droit à des droits et devoirs claire-
ment énoncés et à la participation, par l'intermédiaire de leurs associations représentatives, à toutes les instances de concertation
du système éducatif avec les mêmes droits que les autres composantes.

Que les programmes soient conçus afin de développer l'esprit critique des élèves et que les ouvrages scolaires contribuent à cette
logique.

Que les conseils d'école et d'administration des collèges et lycées soient de véritables lieux de démocratie et non des chambres d'en-
registrement des décisions prises en d'autres lieux (ministère, rectorats, collectivités locales).

Que l'organisation de la vie scolaire et associative des établissements soit conçue dans un esprit de démocratie participative. 
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TToouutteess  lleess  iinniittiiaattiivveess  ddee  rrééffoorrmmee  dduu  ssyyssttèèmmee  éédduuccaattiiff  iinniittiiééeess  cceess  ddeerrnniièèrreess  aannnnééeess  ppaarr  lleess  ggoouuvveerrnneemmeennttss  ssuucccceessssiiffss  oonntt  tteenndduu,,
ssoouuss  pprréétteexxttee  dd''eeffffiiccaacciittéé,,  àà  iinnttrroodduuiirree  ddaannss  lleess  mmooddeess  ddee  ggeessttiioonn  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss  eett  ddeess  ppeerrssoonnnneellss  ddeess  llooggiiqquueess  ddee
«« mmaannaaggeemmeenntt »»  iimmppoorrttééeess  ddee  ll''eennttrreepprriissee  pprriivvééee  ddoonntt  llaa  vvooccaattiioonn  eesstt  llaa  rreecchheerrcchhee  dduu  pprrooffiitt..  LLaa  ddéécceennttrraalliissaattiioonn  eett  llaa  ddééccoonn--
cceennttrraattiioonn  ddeess  sseerrvviicceess  ddee  ll''ééttaatt  nnoottaammmmeenntt  ssoonntt  uuttiilliissééeess  ppoouurr  aavvaanncceerr  ddaannss  ccee  sseennss..
LLaa  llooggiiqquuee  ddee  sseerrvviiccee  ppuubblliicc  qquuee  nnoouuss  eenntteennddoonnss  ddéévveellooppppeerr  iimmpplliiqquuee,,  aauu  ccoonnttrraaiirree,,  uunnee    rreecchheerrcchhee  ssyyssttéémmaattiiqquuee  ddee  ddéévveelloopp--
ppeemmeenntt  ddee  llaa  ccoonncceerrttaattiioonn  eennttrree  ppaarrtteennaaiirreess,,  ddee  pprréééémmiinneennccee  ddee    ll''iinnttéérrêêtt  ccoommmmuunn,,  ddee  ssééccuurriissaattiioonn  ddeess  ssiittuuaattiioonnss  iinnddiivviidduueell--
lleess  ddee  ttoouuss  lleess  ssaallaarriiééss..  DDaannss  cceett  eesspprriitt,,  nnoouuss  ccoonnssiiddéérroonnss  qquuee  llee  bbaaccccaallaauurrééaatt,,  cclléé  ddee  vvooûûttee  ddee  ll''oorrggaanniissaattiioonn  dduu  sseerrvviiccee  ppuubblliicc
dd''éédduuccaattiioonn  nnaattiioonnaallee,,  ddooiitt  rreesstteerr  uunn  ddiippllôômmee  àà  vvaalleeuurr  nnaattiioonnaallee,,  pprreemmiieerr  ggrraaddee  ddee  ll''uunniivveerrssiittéé..  CC''eesstt  uunnee  ddeess  rraaiissoonnss  qquuii  jjuuss--
ttiiffiieenntt  nnoottrree  ooppppoossiittiioonn  àà  llaa  vvaalliiddaattiioonn  ddeess  aaccqquuiiss  ppaarr  llee  ccoonnttrrôôllee  ccoonnttiinnuu  ddeess  ccoonnnnaaiissssaanncceess..
CCeettttee  ppoossiittiioonn  ddee  pprriinncciippee  ----vvaallaabbllee  ppoouurr  ttoouuss  lleess  ddiippllôômmeess  nnaattiioonnaauuxx  ----nnee  ss''ooppppoossee  ppaass,,  bbiieenn  eenntteenndduu,,  àà  llaa  rreecchheerrcchhee  ddee  mmooddaa--
lliittééss  dd''oorrggaanniissaattiioonn  ddeess  eexxaammeennss  ppeerrmmeettttaanntt  uunnee  dduurrééee  eeffffeeccttiivvee  ddee  ll''aannnnééee  ssccoollaaiirree  rreessppeeccttaanntt  lleess  éécchhééaanncceess  ooffffiicciieelllleemmeenntt  aaffffii--
cchhééeess  eett  uunnee  oorrggaanniissaattiioonn  rraattiioonnnneellllee  ddee  llaa  vviiee  ddeess  ééttaabblliisssseemmeennttss..  

PPoouurr  uunnee  aauuttoonnoommiiee  mmaaîîttrriissééee
Les lois de décentralisation de 1985 définissent les établissements de second degré comme  des EPLE, disposant d'une marge
réelle d'autonomie de fonctionnement  favorisant l'élaboration locale, par les premiers intéressés, des stratégies éducatives et
pédagogiques les plus adaptées à l'accomplissement des missions assignées  au service public. 

Mais cette autonomie est aujourd'hui dévoyée, dans l'esprit et dans la lettre -- notamment par les nouvelles lois de décentralisa-
tion -- pour remplacer nombre de règles nationales garantissant l'égalité de traitement des élèves et des personnels sur l'ensem-
ble du territoire de la République par des règles élaborées et négociées au plan local. Cela concerne aussi bien les conditions de
fonctionnement des établissements au plan financier (du fait des possibilités ouvertes par l'instauration de la LOLF), matériel
(dépendant des conseils généraux et régionaux), pédagogique (développement de multiples partenariats et formes contractuel-
les d'intervention), voire administratif (transferts de personnels aux collectivités territoriales). Différents projets circulent, qui
montrent la volonté de la droite d'aller dans le même sens pour les écoles.

Dans une situation marquée par les inégalités de moyens entre  collectivités territoriales, les différences d'orientations idéolo-
giques des édiles locaux et l'existence de groupes de pression multiples et divers, renforcer et élargir cette autonomie favorise-
rait le développement de  la concurrence entre établissements, aggraverait les inégalités entre les citoyens et entre les territoi-
res. Cette balkanisation du système éducatif serait en définitive l'antichambre du démantèlement du service public. 

À l'inverse, nous sommes favorables à une décentralisation maîtrisée qui permette aux acteurs de l'Éducation nationale d'iden-
tifier la nature des problèmes rencontrés localement dans la mise en œuvre des objectifs nationaux et de construire les solutions
permettant leur résolution. Dans ce cadre, la liberté d'initiative des personnels et des équipes est à préserver et à soutenir.

LLee  pprroobbllèèmmee  dduu  rreemmppllaacceemmeenntt  ddeess  eennsseeiiggnnaannttss  aabbsseennttss  
La gestion actuelle des remplacements des enseignants malades ou en congé suscite à juste titre la colère des parents d'élèves

En aucun cas, un élève mineur ne saurait être dispensé d'assiduité scolaire, même temporaire, en raison de l'absence momenta-
née d'un enseignant. Il s'agit là d'une question de déontologie et de responsabilité du service public d'Éducation nationale. 

En cas d'absence d'un enseignant, l'élève doit se voir offrir dans son établissement une occupation de caractère pédagogique liée
aux apprentissages scolaires.

Quel que soit le niveau considéré, la question qui fait le plus problème est celle des remplacements de courte durée (un à trois
jours). Une solution à ce problème devra être élaborée en concertation avec les organisations représentatives des personnels, des
élèves et des parents au niveau de l'établissement lorsque le remplacement s'avère impossible.

Plus généralement, tous les personnels absents, qu'ils soient enseignants ou non, doivent être rapidement remplacés dans leurs
tâches éducatives par des personnels de compétence au moins égale.
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RReeddoonnnneerr  dduu  sseennss  aauuxx  oorrggaanniissmmeess  ddee  ccoonncceerrttaattiioonn  
L'Éducation nationale, de par les missions de service public qu'elle assume sur le plan éducatif, notamment l'enseignement des
valeurs de démocratie et de citoyenneté, et parce qu'elle implique directement un nombre et une variété importants de parte-
naires (parents, personnels, élèves, élus, représentants d'associations…), se doit d'être exemplaire sur le plan de la concertation.
Or, il n'en est rien : trop souvent, le constat est fait que les structures existantes ne permettent pas un véritable processus démo-
cratique dans la prise des décisions.

Nous proposons une double légitimité structurant la définition des missions et objectifs du service public d'éducation à tous les
niveaux : celle des assemblées élues au suffrage universel d'une part, celle des instances consultatives dans lesquelles sont repré-
sentés les partenaires d'autre part.

Dans cet esprit, le rôle et le fonctionnement des instances de concertation, tant au niveau des établissements (conseils d'école,
conseils d'administration des collèges et lycées) que des structures territoriales (conseils de l'Éducation nationale, CDEN,
CAEN, CSEN), ou des comités techniques paritaires (CTP) devraient être rénovés et renforcés pour -- avec l'aide des observa-
toires des scolarités mis en place à tous les niveaux --en faire de véritables lieux de réflexion et d'action collective sur la politique
de l'éducation à mettre en œuvre, les assemblées élues et les responsables administratifs devant tenir compte de leur(s) avis et
propositions dans leurs décisions.

Le développement d'une véritable démocratie participative, associant à tous les niveaux tous les partenaires de l'école, est une
condition incontournable de l'efficacité du système. Il en va de même pour les transformations que nous proposons.

NNooss  pprrooppoossiittiioonnss
Un corps de titulaires remplaçants qualifiés doit être (re)constitué pour chaque catégorie de personnels, disposant des effec-
tifs nécessaires, formé de personnels aguerris à cette fonction, recrutés sur la base du volontariat et motivés pour cela par des
avantages en termes de conditions de travail et de déroulement de carrière particulièrement attractifs.

Redéfinir les lieux, les objectifs et les contenus des instances de concertation pour favoriser une  réelle démocratie participa-
tive avec tous les partenaires concernés (parents ; personnels ; élèves…).

Nous proposons que la représentation nationale participe aux choix qui sont faits en matière éducative. 
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